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Dans le présent rapport, les paragraphes soulignés représentent les conclusions
adoptées par le Conseil du développement industriel.

AlEA
CNUCED
FAO
OIT
OMPI
ONUDI
PNUD
UIT

SIGLES

Agence internationale de l'énergie atomique
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
Organisation internationale du Travail
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
Programme des Nations Unies pour le développement
Union internationale des télécommunications

NOTE EXPLICATIVE
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INTRODUCTION

1. Le présent ra.pport, qui porte sur la onzième session du Conseil du développement
industriel de l'Organisation des l~ations Unies pour le développement industriel
(OltUDI), est présenté à l'Assemblée g~n~rale contorm~ment à la rêsolution
2152 (XXI) que cette dernière a adoptée le 17 novembre 1966.

2. La. onzième session du Conseil s'est tenue fi la Neue Hofburg, à Vienne, du
23 mai au 6 juin 1977. Le Conseil a adopte le present rapport il sa 228ème seance
le 6 juin 1917. .
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CI~ITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La onzième session du Conseil du développement industriel s'est ouverte le
23 n~i 1977 au siège de l'ONUDI, à Vienne.

2. La session a été ouverte par M. Noureddine Mejdoub (Tunisie), président de
la dixième session, qui a assuré la présidence de la onzième session jusqu'à
l'élection du nouveau Président li.

A. Hembres du Conseil et participation

3. Les membres suivants. du Conseil étaient représentés à la onzième session
Algérie, Allemagne, République fédérale d', Argentine, Autriche, Belgique, Brésil ~

Chine, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Grèce, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Iran, Italie, Japon, Koweit,
Malaisie, Mexique, Nigeria, Pays-Bas, Pérou, République-Unie du Cameroun, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Suisse,

. Tchécoslovaquie, Thailande, Trinité-et-Tobago, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques et Venezuela.

4. Les Etats suivants, Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutiQns spécialisées ou de l'Agence interna~ionale de l'energie atomique,
avaient 'envoyé des observateurs : Australie, Bolivie, Bulgarie, Canada, Chili,
Colombie, Egypte, Equateur, Espagne, Gabon, Guatemala, Irlande, Israël, J amahiriya
arabe libyenne, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Philippines,
Pologne, République de Corée, République démocratique allemande, Republique
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Saint-Siège, Tunisie, Uruguay et Yougoslavie.

5. Un observateur de l'Organisation de libération de la Palestine assistait
également à la session.

6. Les organismes des Nations Unies dont les noms suivent étaient représentés :
Commission économique pour l'Asie occ:identale, Conférence des Hations Unies sur le
commerce et le développement et Programme des Nations Unies pour le développement.

7. Les institutions spécialisées ci-après étaient représentées: Organisation
internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, Banque mondiale et Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle. L'Agence internationale de l'énergie atomique 'et les Parties
contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce étaient
également représentées.

8. Les organisations intèrgouvernementales dont les noms suivent avaient envoyé
des observateurs à la session: Banque européenne d'investissement, Centre de
développement industriel·pour les Etats arabes, Communaute économique de l'Afrique
de l'Ouest, Communauté économique européenne, Conseil d'aide economique mutuelle,

li Pour l'allocution d'ouverture, vOJ.r ID/B/SR.209, par. l à 3.
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Conseil de l'unité économique arabe, Organisation arabe des pays exportateurs de
p~~trole, Organisation arabe pour la normalisation et la métrologie, Organisation
asiatique de la productivite et Organisation de coopération et de développement
économiques.

9.. Les organisations non gouvernementales dont les noms suivent avaient envoyé
des observateurs à la session: Alliance coopérative internationale, Association
internationale de chimie céréalière, Association internationale pour la protection
de la proprièté industrielle, Association latino-américaine des institutions
financières de développement, Confédération mondiale du travail, Conseil inter­
national des sociétés d'esthétique industrielle, Confédération internationale de la
mesure, Féderation arabe des producteurs d'engrais chimiques, Federation inter­
nationale d'automatique, Fédération syndicale mondiale, Organisatiün internationale
des employeurs, Organisation internationale de normalisation, Organisation inter­
nationale des unions de consommateurs, Société pour l'industrie chimique, Union
internationale chrétienne des dirigeants d'entreprises, Union des producteurs ~

des transporteurs et des distributeurs d'énergie électrique des pays africains,
de Madagascar et de Maurice.

B. Election des membres du Bureau

10. A sa 209ème séance, le 23 mai 1977, le Conseil, conformEiment à l'article 18
de son règlement intérieur, a élu par acclamation les représentants suivants pour
constituer le Bureau de la onzième session :

1.

2.

4.

5.

6.

7.

Après son élection, le Président de la onzième session a fait une déclaration au
Conseil g/.

Président :

Vice-Présidents

Rapporteur :

M. Ferhang Jalal (Irak)

M. Endre Ivan (Hongrie)
M. André T. de Mesquita (Brésil)
M. Wolfgang Wolte (Autriche)

M. Musa Awad Ballal (Soudan)

j,
1
j

8.

C. POU70ù:!

11. Conformément au paragraphe 2 de l'article 17 du règlement intérieur du Conseil
du développementt industriel, le Bureau de la onzième session du Conseil a examine
les pouvoirs des délégations assistant à la session. Les ayant trouvés en bonne
et due forme, il a fait rapport en ce sens au Conseil, qui a approuvé ce rapport à
sa 221ème séance, le 31 mai 1977.

D. Ordre du ,jour

12. A sa 209ème séance, le Conseil a exa,miné l'ordre du jour provisoire qui lui
était soumis sous la cote ID/B/174/Rev.1. Le Conseil a adopté l'ordre du jour
ci-après (ID/B/174/Rev.2) :

g/ Pour la déclaration du Président, voir ID/B/SR.209, par. 7 à 9.
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1. Ouverture de la session h

2. Election du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4. Discussion générale

5. Rapport du Comité permanent sur sa huiti~me session

6. Activités de l'ONUDI :

Projet de budget-programme de l'ONUDI pour l'exercice
biennal 1978-1979.

a) Résumé des a~tivités pour l'année 1976
exécuti.f;

rapport du Directeur

10.

11.

7. Questions d'organisation et de finances:

a) Programme ordinaire d'assistance technique pour 1978-1979;
l2~

t
1
~
1

j

1

8.

b) Réorganisation du secrétariat, notamment mesures prises pour
renforcer les activités opérationnelles de l'ONUDI.

Suite donnée aux décisions et recommandations de la deuxi~me Conférence
générale de 1 'ONUDI, notamment examen et évaluation des progr~s accomplis
dans la mise en oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action de Lima
et suite donnée aux-décisions et aux recommandations concernant le
développement industriel, adoptées par l'Assemblée générale ~ sa
septi~me session extraordinaire :

a) Programme concret et coopératif d'action en vue de promouvoir la
création, le transfert et l'emploi de techniques industrielles
appropriées aux paJS en développement;

b) Banque d'informations industrielles et techniques;

c) Rapport sur les communicE~tions reçues des gouvernements et des
organisations internationales intéressées sur les mesures prises
et les progr~s accomplis en vue de la mise en oeuvre de la Décla­
ration et du Plan d'action de Lima;

13.

14.

15.

13. A sa
un groupe
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été décidé
un des vic
rapport a
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e) Rapports sur l'avancement des travaux préparatoires ~ la troisi~me
Conférence générale de l'ONUDI;

f) Syst~me dè consultations;

d) Fonds des Nations Unies pour le développement industriel; 14. A la
declarati

g) Redéploiement des industries des pays développés vers les pays en
développement;

.;. 4 -
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h) Projets de résolution et proposition :

i) Coopération internationale en matière de transferts de
technologie;

ii) Mise en place d'un système d'assurance garantissant les contrats
conclus par les pays en développement avec les entreprises des
pays développés;

iii) Proposition du Sénégal.

9. Suite donnée à la résolution 46 x) du Conseil relative aux ressources
naturelles

10. Intégration des femmes dans le développement

11. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organications non gouvernementales

12. Ordres du jour provisoires de la douzième session du Conseil du
développement industriel et des neuvième et dixième sessions du Comité
permanent

13. Dates et lieux de la douzième session du développement industriel et des
neuvième et dixième sessions du Comité permanent

14. Adoption du rapport de la onzième session

15. Clôture de la onzième session.

E. Création du Groupe de travail sur la technologie

13. A sa 214ème séance plénière, le 25 mai 1911, le Conseil a décidé de créer
un groupe de travail sur la technologie, ~ composition non limitée, qui serait
chargé d'examiner les alinéas a), b), h) et i) du point 8 de l'ordre du jour. Il a
été décidé que ce groupe de travail serait prC;siclé par M. Wolfgang Wolte (Autriche),
un des vice-présidents de la présente session. Le Groupe de travail a soumis son
rapport au Conseil a sa 225ème séance, le 2 juin 1911, et à sa 228ème séance, le
6 juin 1911.

F. Déclaration du Directeur exécutif

14. A la 209ème séance, le 23 mai 1911, le Directeur exécutif a fait une
déclaration au Conseil ~.I.

'1/ Pour la déclaration du Directeur exécutif, voir ID/B/SR.209, par. 22 ~ 29.
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CHAPITRE II

DISCUSSION GENERALE

15. Le Conseil a entam6 la discussion générale - point 4 de son ordre du jour - ~

sa 2l0ème sGr-tIlce, tenue le 23 mai 1977. Cinq séances en tout ont été consa.r'....~es .\
cette discussion ~énêrale, et 24 orateurs ont pris la parole : 17 en qualit~ ""e
membres du Conseil, 7 ~n qualité d'observateurs.

16. Co~~e les déclarations faites durant la discussion générale sont relatées en
détail dans les comptes rendus analytiques (ID/B/SR.209' à 213), on s'est contenté
de rappeler dans les paragraphes qui suivent les grands thèmes abordés durnnt la
discussion. Bien entendu, ce~ paragraphes ne doivent pas être considérés comme
l'expression des vues de l'ensemble du Conseil: dans certains cas, ils ne reflètent
les vues que d'une seule délégation.

17. La plupart des sujets abordés au cours de la discussion générale correspondaient
à des points ou des subdivisions de l'ordre du jour du Conseil : le programme de
tra.vail et le budget de l 'ONUDI pour 1978-1979; le système de consultations; le
redéploiement des industries des pays développés vers les pays en développement;
la création d'une banque d'informations industrielles et techniques; le pro~ramme

concret d'action en vue de promouvoir la creation, le transfert et l'emploi de
techniques appropriées; la réoreanisation du secrétariat de l'ONUDI; l'examen des
meSl~es prises et des progrès accomPlis dans la mise en oeuvre de la Déclarat±on
et du Plan d'action de Lima; le rapport annuel du Directeur exécuti f pour 1976;
la suite 'donn::Se à la r2so1ution 46 (x) du Conseil relative aux ressources naturelles;
le Fonds des Nations Unies pour le développement industriel; et les travaux
preparatoires à la troisième Conférence zénérale de l'O~nmI. Les vues exprimGes
durant la discussion ~énérale ~ur ces sujets figurent. dans les sections du
~résent rapport relatives aux points pertinents de l'ordre du jour.

18. On a regretté que le Comit& intergouvernemental pl·énier n'ait pas réussi à
achever la rédaction de l'acte constitutif de. l'ONUDI en tant qu'institution
spécialisee, et on a exprimé l'espoir que cette tâche serait menée rapidement à
son terme. On a estimé que la transformation de l 'ONOnI en institution spécialisée
renforcerait son efficacité et lui permettrait de.mieux s'acquitter des tâches
qui lui ont été assignées. .

19. On a formulé l'espoir qu'il serait possible de convoquer prochainement.une
conference de plénipotentiaires qui dégazerait une s~lution de compromis acceptable
par tous les intéresses. Il a été suggéré de tenir cette conférence en deux étapes
les travaux seraient d'abord menes par des experts, puis un déle:ï suffisant
serait accordé aux gouvernements pour l'examen des résultats proposés avant de passer
à l'adoption des conclusions définitives. En ce qui concerne le financement
de la nouvelle institution, on a émis l'avis que les dépenses administratives
devraient être couvertes par le budget ordinaire, tandis que les activités
operationnelles seraient financées par les fonds du PNUD et les contributions
volontaires.

20. On a souligne la nécessité d'une cooperation internationale pour l'instauration
d'un nouvel ordre économique international, qui serait .profitable à tous les
intéressGs; on a fait observer à ce propos que les p~s industrialises devraient
faire ~reuve de la bonne volonte politique nécessaire pour une telle coopération.
On a souligné que l'instauration d'un nouvel ordre économique international etait
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inséparable du renforcement de la paix et de la sécurité, et notamment des pror,rès
dans la voie de la détente et du désarmement.

21. On a fait valoir d'autre part que l'agression, l'expansion et l'intense
rivalité des superpuissances avaient suscité une énergique résistance chez les
peuples du monde entier. Le combat contre l'impérialisme, le colonialisme et
l 'l1égémonisme, pour lequel le gros des bataillons était fourni par le tiers monde,
progressait vigoureusement et portait des coups sévères aux folles 3:mbitions
d 'hégémonie mondiale des deux superpuissances. L'instauration du nouvel ordre
économique international exigerait une lutte ardue et prolongée, car les super­
puissances ne renonceraient pas aisément à leur exploitation des p~s en
développement; le tiers monde tenait à ce que le principe de nouvel ordre
économique international ait sa place dans l'acte constitutif de l'ONUDI devenue
institution spécialisée.

22. En même temps, on a relevé que le socialisme donnait naissance à des
relations internationales' complètement différentes, rendant possible à tous les
peuples opprimés de se débarrasser du joug impérialiste et montrnnt la voie d'une
réorganisation radicale des liens économiques internationaux. On a mentionné le
rôle historique de la grande révolution socialiste d'octobre, dont le soixantième
anniversaire sera bientôt célébré, dans la mise en place d'une coopération économique
internationale et de relations commerciales fondées sur le principe de la
coexistence pacifique, dans la liquidation du colonialisme et dans l'apparition
de l'indépendance politique et économicaue des p~s en développement.

23. On a soutenu que l'élimination du sous-développement avait une importance
c~uciale pour la paix et le progrès de l'humanité. Certes, dans le processus de
développement, c'est aux pays en développement qu'il incombait avant tout de mobi­
liser la totalité de leurs ressources humaines et matérielles; mais l'instauration
d'ûn nouvel ordre économique international aurait le grand avantage d'assurer des
conditions favorables au progrès économique et social de ces p~s. L' industriali­
sation contribuait de façon décisive à renforcer l'indépendance économique et
politique des pays en développement et à élargir leur participation à la division
internationale du travail; l 'histoire montrait que le développement d'un pays
dépendait au premier chef d'une base industrielle solide et bien équilibrée. Ce
n'est que récemment que l'on avait reconnu le rôle crucial de l'industrialisation
dans le processus de développement. Les pays en développement tendaient à accorder
de plus en plus d'importance à l'industrialisation, ce qui ressortait à l'évidence
des activi tés multilatérales de coopération en vue du développement, et notamment
de la place croissante des projets industriels dans les activités du PNUD.

24. On a insisté sur le rôle de l'OIWDI pour ce qui est de traduire dans les faits
l'idée d'un nouvel ordre économique international. L'échec de l'ONUDI à satisfaire
les aspirations des pays en développement pouvait être expliqué en partie par le
caractère très limité du mandat qui lui avait été confié, et par les ressources
tout aussi limitées mises à sa disposition.

25. L'importance de la présente session du Conseil a été soulignée; non seulement
elle inaugurait la deuxième décennie d'existence de l'ONUDI, mais elle marquait
aussi la transition d'une phase de formation à une periode d'action concrète, en ce
qu'elle devait définir les principes directeurs qui guideraient l'Organisation dans
ses efforts pour mettre en oeuvre la Déclaration et le Plan d'action de Lima ainsi
que les décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa septième session extra­
.ordinaire. L'ONUDI a été exhortée à faire un effort plus vigoureux et plus concentre
pour appliquer les décisions de la deuxième Conférence générale.
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26. On 11. foi t état de l'exn6rience 1. 'un certaill nOlllbre de ~~vs en !'I\f'.tior.:: de
di.-;velo9~)e"\ent industriel, et on a. cit~~ des exemples de coop~ràtion entre des
~uvernements et l'ONUDI. Les re~r~Genttmts de plusieur.s institutions sp~cia­
listies ont ~voqu6 les activit~s de leurs ol'ganisations, not8!l'Ilnent celles entreprises
cOlljointel\\ent avec l'ONllDI. L'observateur d'une or8anisation intergouvemementale
a pa.rlé de la coopt'irati<."ln en'tore celle-ci et l'O~1UDI, et l'observateur d'un mouvement
de libération a bvoqu6 les besoins de son peuple et les domaines dans lesqu~ls

l'ONUDI pourrait fournir une assistance.

27. On s 'est félicit~ de la creation, au st,in du secr'tariat, d'une section chargée
des pays les moins avnncés. Des ressources plus ilÇOrtantes devraient être
d~~ngées ~our financer les p~jets prinritaires destin~s aux pays les moins avanc~s,

et il importait plus particuliùrement de pri>voir une allocation s!'t1ciale en faveur
de ces pa.,ys dans le Fonds des Nations Unies pour le dQveloppement industriel.
Ilfaudrl.'l.Ît t~~a.lement revoir l' implantation ~ol~ra.phique des conseillers industriels
hors siège, en vue d'accorder une prinritG plus éle~e a\lX p~s en d§veloppelnent
les moins av.mcés.

28. On a manifest~ de l'inquiétude quant aux resultats des rémlions de promotion
des investissements du foit qu'y assistaient souvent, a-t-on dit, des consultants
et des repr0sentants de sociétés soucieux avant tout de vendre du mat~riel; elles
n 'n1.daient donc pas les rep~sentents des p,,"s en d6veloppement a prendre contact
avec des investisseurs susceptibles de pll'\cer leurs capitaux dans des entreprises
communes. Il a été sU3~érê que l'ONUDI rGexamine ses activit~s de prolnotion
des investissemen'ts, et qu'elle prenne des mesures pour attil-er les nombreuses
entreprises d'importance moyenne des pays industrialis~s appartenant à des
secteurs qui ne sont pas dominés par les soci'tés multinationales. L'ONUDI
devrsit, en cooI'ération avec les ore;anismes publics d'investissemen't des PS\1s
en développement, travailler a·promouvoir des progra.mmes d'investissement dans
certains pays eXJ?ortateurs de cl'l,pitaux.

29. On a exprimé l'espoir que l' ONUDI serait à mfme d'aider les Pt\Ys en dévelop­
pement pour tout ce qui touche à la cr~ation d'industries orientê!es vers l'ex:!?Or­
tation, y compris l'étude des possibilités de commercialisation, en concluant au
besoin des accords avec d'autres or3anisations intemationales telles que la. CNUCE.'O.

30. On s'est félicité de la coop~ration entre l'ONUDI et la FAO, en p1l.rticulier
de la creation d 'un p;ro~'l?e de travail technique mixte. A cet ~8n.rd, on a d"êcla.ré
t'lue le. priorite; la plus élevée devrait 3tre accord6e a la. transformation des produita
a~ricoles et .J 10. fourni turc des apports n6cessaires :\u secteur agricole.

31. On a rearett~ que le secr6tariat n'ait pas publi~ d'Etude du développement
industriel depuis la deuxième Con~rence gEnérale de l'ONUDI.

32. On a souli&li3 qu'il fallait définir clairement les attributions respectives
du Comité permanent et du Cônseil du di§veloppement industriel.

33. A so, 213~me séance. le 25 mai 1977. au terme de sa discussion ttênérale ~
le Conseil a invité le Directeur exécutif a tenirdOtllent compte. dans la formulation
des futurs prof~rsmmes de travail d~ 1 'ONÙDI. des ,vues qui avn.lent ~.t~ ex:~p.s p,~r
J.~s di·~1~;1a.ti9nf:! au sujet de ce point de l'ordre du jour.
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CHAPITRE III

R\PPORT DU COMITE l.'ERHP.~'1ENT SUR SA l"lUI'l'IEt']E SLSSION

34.. A sa 2l0ème séance, le Conseil a abordé 1 'ix8111en du point 5 de son ordre du
jour. Pourl'exaJ!'en de ce poillt de l'ordre du jour 4/, le Conseil était ssisi du
rapport du Comit~ permanent sur les trevaux de sa huitième session (ID/B/l"{ô).

35. A sa 210ème séance, le 23 mai 1971'1 le Conseil a adopté 1e_ ra}'>port du COl.T!.~.~§.
permanent sur les travaux de se, huitième session.

4/ On trouvera. une relation détaill~e des d~bats c011sacrt!s au point 5 de
i' ordre du jour dans le document ID/B/Sn. 210, par. 32 il 35 •..
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CHAPITRE IV

ACTIVITES DE L'ONUDI

A. Résumé des activités pour l'années 1976 : rapport du Directeur exécutif

36. A sa 2l3ème séance, le Conseil a examiné le point 6 a) de son ordre du jour.
Pour l'examen de c~ point de l'ordre du jour 2/, le Conseil était saisi du rapport
annuel du Directeur exécutif pour 1976 (ID/B/180 et C~rr.l ~ 4 et 5).

37. Le Directeur exécutif a été compliItenté sur la présentation et le contenu de
son rapport pour 1976. On ~ 'est particulièrement félicité de l'annexe statistique
et des appendices ainsi que de la description des activités de l' ONUDI dans le
domaine de la coopération technique. On a toutefois déploré la distribution
tardive du rapport dans les différentes langues de travail.

38. D'une manière générale, on a cependant jugê que le rapport gagnerait
beaucoup si le corps de l'ouvrage était plus ramassé et plus concis; il faudrait
s'efforcer d'adopter une démarche plus analytique mettant l'accent sur les
réalisations de l' ONUDI, ses succès et ses échecs. Il a aussi été suggéré que
tous les ans un ou deux grands programmes choisis par le Directeur exécutif

. fassent l'objet dans le rapport d'un examen d'ensemble et d'une évaluation
approfondie. Il serait aussi utile d'inclure dans le rapport deux chapitres
portant. respectivement sur la suite donnée aux recommandations de la deuxième
Conférence générale de l 'ONUDI et sur les résultats de la deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement dans le domaine de l' industrie •

39. En ce qui concerne l' assi.stance technique fournie en 1976, on a fait
remarquer que si elle avait augmenté de 9 p. 100 en termes monétaires par rapport
à 1975, elle n'avait pas progressé en termes réels. Toutefois, compte tenu des
problèmes de liquidité du PNUD et de l'influence sfmsible exercée par le
Progranuœ sur les act i vités de l' ONUDI, on pouvait malgré tout considérer le
montant de l'assistance fournie en 1976 comme un résultat non négligeable.

40. On a noté avec satisfaction que l'assistance technique .de l'ONUDI s'était
améliorée sur les plans qualitatif et quantitatif; on a formulé l'espoir que les
activités seraient renforcées et développées dans les domaines prioritaires
conformément aux recommandations de la deuxième Conférence générale. .

41. Bien que 1 'ONUDI fût de mieux en mieux à même de faire rapidement droit aux
requêtes urgentes des pays en développement, certains retards -dans la mise en
oeuvre des projets cadraient mal avec la dynamique de la nouvelle structure du
secrétariat. Il faudrait s'efforcer d'améliorer la qualité de l'assistance
technique, notamment au niveau des experts.

42. Le rôle central que doit jouer l'ONUDI dans le système des Nations Unies en
ce qui concerne la coordination des activités d'industrialisation a été réaffirmé,

2J Les débats du Conseil concernant le point 6 a) de l'ordre du jour sont
relatés dans les documents ID/B/SR.2l3, par. 58 à 64; ID/B/SR.214, par. 2 à 35;
ID/B/SR.215, par. 1 à 68 et ID/B/SR.2l6, par. 1 à 33.
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mais on a reeretté que l'OHUDI ne participait pas ~ncore aussi activement qu'il
serait souhaitable à l' €laboration des J?roc;ramnes par pays du PI'iUD. Les avis ont
été partages sur le rôle passif joué par l'QiifUDI en tant qu'organisme charge d.=
l'exécution de projets du PNUD: à ce proJ:los~ on a fait observar que l'efficacité
de l' ONUDI continue.it à dépendre de facteurs échappant à son contrôle et que de ce
fait l'Orc:anisation était exposée 3. des crises du genre de celle qui s'était
produite récemrc.ent. En revanche ~ on a approuve la centralisation par lé PNUD du
financement des activités de coopération technique des lifs;tions Unies, vu
l'importance de sa prograI!!Il1ation intégrée ::>ar pays. Des réserves ont été' formul~es
quant aux incidences possibles sur le plan des politiques des assertions avancées
par le Directeur exécutif dans son rapport selon lesquelles les activites
d'assistance technique de l' ONUDI ne sauraient atteindre un niveau acceptable sans
un transfert de ressources l l'Organisation sous forree de contributions volontaires
directes et que l' ONUDI devait renforcer sensiblement son programne d'intervention
directe.

43. Les membres du Conseil ont été engagés à encourager leurs gouverneLlents cl
fournir à l' ONUDI des ressources financières plus importantes malgré la tendance
de plus en plus marquée à concentrer au sein du PEUD toute l'assistance au
développeIrent.

44. Le montant des frais de soutien, qui est resté élevé en 1976, a eté jugé
preoccupantj il faudrait s'efforcer de le ramener de son niveau actuel, soit
pr~s de 30 p. 100~ ~ 25 p. 100 du total des dépenses.

45. Dans sa réponse) le Directeur exécutif a déclare notamment que l'Ol'lUDI avait
été obligée de jouer un rôle passif lors de la crise du PNlJD, car llorganisation
avait dû respecter, dans ses travaux, des règlements administratifs très stricts,
notamment des plafonds applicables aux projets. Malgré le redressement de la
situation financière du PNUD, les travaux de l'Ol-IUDI restaient soumis au système
des plafonds. Aussi, le Directeur exécutif a-t-il estimé que l' ONUDI aurait besoin
de ressources suppléroentaires pour accroître son assistance et utiliser
efficacement son personnel.

46. On a félicité le Directeur exécutif d'avoir conclu des accords de coopération
entre l' ONUDI et d'autres organiSEes des Nations Unies. Il y aurait lieu
d'étendre ces accords aux relations de travail entre toutes les institutions, et
d'en faire avant tout un moyen d'assurer conjointement l'exécution et le
financement des projets entrepris da..l'lS les pays en développement. De nouvelles
mesures dans le domaine de la éoordination s'imposeraient et il faudrait s'efforcer
d'améliorer la collaboration entre l' QIllUDI et notamment la Conference
des l'Tations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), le DépartE!ment
des affaires économiques et sociales de l'ONU et la Commission économique
pour l'Europe (CEE).

47. On s'est félicite de la création du Comité consultatif de l'ONUDI sur la
coordination en matière de d€veloppelIent industriel, toùt en exprimant l'espoir
que le Conseil serait tenu au courant de ses travaux de façon régulière. Il a
été suggeré que ce Comité concentre son activité sur un seul secteur de manière
il coordonner les travaux entrepris par les diff€rentes organisations pour la mise
en oeuvre de projets precis.
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48. La creation, dans le cadre de la Division de la coordination des politiques,
d'un groupe charge de l'evaluation, a eté consideree comme constituant lm pas dans
la bonne direction.

49. On a felicite l 'ONUDI des efforts faits en faveur des p'ays les moins avances.
Le secretariat a eté instamnent prié d'accorder à ce domaine un rang de priorite
encore plus eleve et de consacrer autant de ressources que possible aux pays les
moins avances et aux couches sociales les plus pauvres dans les autres pays.

50. On s'est declaré satisfait des activités de l'ONUDI concernant la cooperation
entre les pays en développement, et l'on a prié instamment le secrétari at
d'intensifier encore son programme en la matière, en veillant particulièrement à
utiliser efficacement les tessources financières des pays intéresses.

51. On a reconnu que" les activités opérationnelles de l' ONUDI en matière
industrielle avaient une telle importance qu'il fallait renforcer la capacite de
l'Organisation dans ce domaine.

52. En ce qui concerne la formation. on a estimé qu'i:I~ pourrait être utile que le
secrétariat réexamine ses méthodes de placement des stagiaires. On a aussi felici té
le secretariat d'organiser des programmes de formation dans les pays en developpement
eux-mêmes.

53. On a suggéré d'accroître le nombre d'experts venant des pays en développement;
il cet égard, on a exprimé l'espoir que l'ONUDI participerait à l'étude du Corps
commun d'inspection, entreprise à l'initiation du PNUD, sur le recrutement des
experts venant des pays en développement, et que la Conference des Nations Unies
sur la coopération technique entre pays en développement, qui doit se réunir sous
peu, aboutirait à un plus grand échange de talents entre pays en développement,
sans renoncer aux critères de compétence.

54. En ce qui concerne le système automatique de recherche documentaire mis en
place à l'ONUDI pour fournir des renseignements sur les achats effectués au titre
des contrats passés par l'Organisation, il a été suggéré de faire figurer dans les
prochains rapports annuels une· étude par pays sur les contrats passes et le matériel
acheté, ainsi que d'y analyser les moyens mis en oeuvre pou;r encourager la plus
grande participation possible aux appels d'offres internationaux.

55. On a approuvé les efforts poursuivis par le secrétariat pour examiner, en vue
de les améliorer, les méthodes de promotion des investissements et on l'a prié
instamment d'employer un personnel plus spécialisé afin d'utiliser au mieux ses
ressources limitées. On s'est demandé si le Bureau du programme de cooperation
en matière d'investissement évoluait de la façon souhaitable, compte tenu de la
suggestion, figurant dans le rapport annuel, selon laquelle l' ONUDI devrait
percevoir des droits en contrepartie des services de caractère commercial qu'elle
fournit . On s'est élevé contre la préférence accordée aux investissements privés
étrangers et l7insistance mise à assurer des garanties aux investisseurs prives.

56. On a manifesté un grand intérêt pour les travaux du Centre international
d'études industrielles. On a noté avec satisfaction que le programme d'études
correspondait aux tâches énoncées dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima
dans le domaine des études sectorielles. Par ailleurs, on a estimé que certaines
études devraient avoir une orientation plus pratique, et les objectifs fixés pour
les études globaJ.es et les études par régions manquaient peut-être de réalisme, en
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particulier du fait que le personnel du Centre était insuffisant pour ces tâches et
devait s'en décharger en grande partie sur des consultants. Il a eté suggéré Clue
les études à venir soient effectuées en collaboration avec la Division des
opérations industrielles et la Division de la coordination des politiClues.

5-7. On a exprimé l'espoir Clue le Centre apporterait un concours aussi bien
pratiClue que theoriClue aux activités de recherche dans le domaine de
l'industrialisation. On a manifesté de l'intérêt pour le modèle de coopération
indus trielle mondi ale ~ mais on a formulé des doutes Cluant à l' utilité pratiClue des
travaux ut ilis ant l'ordinateur. En revanche, on attendait Clue ces travaux
produisent des résultats tangibles.

58. Le secretariat a déclaré en réponse Clue le Centre participait aux travaux du
Comite charge de l'examen et de l'évaJ.uation de la deuxièn:e Décennie
des Nations Unies pour le développement, en collaboration étroite avec le Departement
des affaires économiClues et sociales de l'ONU. En ce Clui concerne le modèle
automatise, il a été signalé Clue plusieurs pays avaient décidé de travailler à
cette etude en collaboration étroite avec l' ONUDI . Quant au programme d'études du
Centre~ on a appelé l'attention sur le fait que tous les projets correspondaient
aux di vers paragraphes de la Déclaration et du Plan d'action de Lima.

59. A sa 2l6ème séance plénière, le 26 mai 1977, le Conseil a pris note avec
satisfaction des travaux accomplis par l'ONUDI pendant l'année 1976. Il a prie
le Directeur exécutif de tenir compte, dans ses prochains rapports annuels. des
-suggestions formulées par les délégations pendant le débat sur cette question.

B. Projet de budget-programme de l'ONUDI pour l'exercice biennal 1978-1979

60. A sa 220ème séance, le 31 mai 1977, le Conseil a abordé l'examen du point 6 b)
de s on ordre du jour. Pour l' examen de ce point de l'ordre du jour 6/ 2 le Conseil
était saisi du projet de budget-programn:e de l' ONUDI pour l 'exercice-
biennal 1978-1979 (ID/B/19l). En présentant les propositions du Secrétaire général,
le Directeur exécutif a rappelé aux représentants que le Conseil était appelé à se
concentrer sur le programme de travail de l' ONUDI exposé dans le document à
l'examen et non sur les demandes de crédits proprement dites.

61. D'une manière générale, on s'est préoccupé de la diffusion tardive du document;'
ce retard a beaucoup gêné les délégations, car il a empêché les experts de leurs
gouvernements respectifs d'étudier les propositions présentées. Le budget-programIIi.e
n'ayant pas été distribué avant le début de la session, il était très difficile au
Conseil de s'acquitter pleinement de ses responsabilités. A cet égard, on a
rappelé la règle des six semaines applicable à la distribution des documents
du Conseil.

62. D'une manière générale, on a regretté l'obligation faite au Conseil de procéder
à l'examen du programme de travail de l'ONUDI sans tenir compte des prévisions de
dépenses. On a exprimé l'avis que le Conseil ne pouvait pas, en toute 10giClue,
examiner le projet de programme de l' ONUDI en faisant abstraction du coût de son

§./ On trouvera la relation des délibérations du Conseil sur le point 6 b) de
, l'ordre du jour dans les documents ID/B/SR.220, par. 1 à 59; ID/B/SR.221/Rev.l,

par. 1 à 60 et ID/B/SR.222, par. 1 à 35.
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exécution et des ressources 3. la disposition de l'Organisation; le progr8JII!:e et
les demandes de crédits formaient un tout qu'il était iIr.possible de dissocier.
A ce propos, on a rappele la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblee générale qui
confie au Conseil le soin d'examiner et d'approuver le programme d'activités de
l' ONUDI et de contrôler l'utilisation effectiva des ressources mises à sa
disposition. En outre, la résolution 32 (VI) du Conseil du développement
industriel, confirmée par l'Assemblée générale, stipule au paragraphe 3 a) que le
Comité permanent doit examiner le projet de programn:e de travail de 1 'OliUDI, Y
compris ses incidences financières. A ce sujet on a fait valoir qu'il fallait
d'urgence transformer l:ONUDI en institution spécialis~e de façon qu'elle puisse
préparer son propre budget en fonction de ses objectifs fondamentaux.

63. On a suggéré que l'Assemblee générale pourrait peut-être envisager de
clarifier la résolution 2152 (XXI) afin de preciser qu'il incombe au Conseil
d'examiner non seulereeI).t le progranur.e de travail de l' ONUDI mais aussi les
incidences financières dudit programme.

64. D'une manière générale, on s'est accorde pour reconnaître que le projet de
budset-programme devrait être présenté d'une manière plus claire. Le document
ne faisait pas apparaître clairen:ent, d'une part, les rapports entre les objectifs,
les priorités et les calendriers d'exécution des programmes proposés et, d'autre
part, le coût de ces programmes. En outre, les rangs de priorité des programmes
de l' ONUDI et de leurs éléments constitutifs n'étaient pas définis dans le document.

65. On a propose qu'à l'avenir le secrétariat fournisse aux délégations des
informations complémentaires leur permettant de se faire une idée plus nette des
rappcrts entre les programnes et les coûts. On a en outre reconmandé une
ventilation des activités selon qu'elles sont financées par le budget ordinaire
ou au moyen de ressources eJtra-budgétaires. On a exprimé le voeu que le Conseil
soit saisi, en plus des renseignements qu'on est tenu de lui fournir pour l'examen
du budget-progra.!i'iIlle, de nombreux renseignements complémentaires sur la teneur des
programmes de l' ONUDI. On a émis l'avis que le programne devrait être présenté
au Conseil, pour observations, par l'intermédiaire du Comité permanent, avant
d'être soumis au Secrétaire général, afin que ces observations puissent être
communiquées au Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires et à d'autres organes pour leurs délibérations.

66. On s'est étonné que, selon l'analyse de la croiss ance réelle indiquée au
tableau 12.1 un accroissement budgétaire théorique de 30,6 p. 100 puisse se traduire
par une croissance réelle de 3 p. 100 seulement, si l'ou compare les propositions
pour 1978-1979 aux crédits ouverts pour 1976-1977. On a demandé instamment à
l'ONUDI de gérer avec circonspection ses :ressources financières et de réduire ses
frais d'administration et ses frais généraux. On a exprimé l'avis que les pertes
causées par l'inflation ne devraient pas être incluses dans le projet de budget­
progra.nuœ étant donné que les Etats socialistes membres et les pays en
développement n'en étaieI?-t pas respons ables.

67. On a estimé que, pour renforcer l'administration centrale sur la base d'une
représentation géographique équitable, il serait souhaitable de créer un deuxième
poste de Directeur exécutif adjoint. ·On a exprimé l'avis qu'il faudrait créer un
bureau de liaison de l' ONUDI à Genève.
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68. On s'est inquiété de la lenteur avec laquelle. les ressources de la Division des
opérations industrielles semblaient croître, en particulier eu egard à la
résolution 31/162 de l'Assemblée générale relative au renforcement des activités
operationnelles de l' ONUDI • Il a éte note que, dans le projet de budget-programme
P9ur 1978-1979, la part des programmes d'opérations industrielles s'élevait à un
sixième seulement du total des crédits demandes. On a fait observer qu'il y avait
un déséquilibre entre J di une part, les ressources prévues pour l'administration et
les études industrielles et, d'autre part, celles allouées aux opérations
industrielles. Le montant alloue au programme des operations industrielles était
inférieur de 1,5 million de dollars environ à celui ~.ffecte aux études industrielles
et de 1 million de dollars aux credits prévus pour la Division des Rervices de
conférence, de l'information et des relations extérieures; étant donne que
l'organisation avait pour tâche principale d'exécuter des opérations industrielles,
la ventilation proposee des ressources a été considérée comme insuffisamnent
équilibrée. L'ONUDI a été instamment invitée à consacrer le maximum de ses
ressources à la fourniture directe d'assistance technique. Au cours de la discussion
qui a suivi, le Directeur exécutif a fait observer que, à son avis, la Division
des opérations industrielles avait un effectif suffisant pour exécuter les r>rojets
de cooperation technique pour lesquels on disposait actuellen:ent des fonds
nécessaires. On s'est en outre accordé à reconnaître que l'Organisation recevrait
sans doute en 1978-1979 un volume croissant de ressources extra-budgétaires qui
proviendraient notamment du Progranme des Nations Unies pour le développement, du
nouveau Fonds international pour le d.eveloppement aGricole et du Fonds des
l~ations Unies pour le développement industriel. Compte tenu de ces prévisions, on
a estimé qu'il fallait renforcer d'urgence la capacité du Secrétariat à mettre au
point en temps voulu des programmes plus importants d'assistance dans le domaine
du développement industriel, dont le financement serait assuré par les sources
précitées, et de répartir en conséquence les ressources disponibles. En conséquence,
il a été proposé de veiller plus particulièrement à renforcer les ressources de la
Division de la coordination des politiques et de rechercher des ressources
supplémentaires à cet effet.

69. D'une manière générale, on a convenu que le réseau des conseillers industriels
hors siège devrait être développé pour renforcer la présence de l' ONUDI sur le
terrain. On a notamment proposé à cet effet a) que le Directeur exécutif poursuive
ses efforts pour convaincre le PNUD d'accroître les fonds affectes aux conseillers
industriels hors siège, afin d'aider l'OImDI à donner suite aux recommandations
faites par l'Assemblée générale dans sa résolution 3l/162;-b) que les ressources
prévues dans le budget ordinaire soient redistribuées, afin de financer quelques
postes de conseillers en sus de ceux qui le sont déjà par le PNUD; et, c) que le
Secrétaire général soit instarrment invité à ajouter à ses propositions actuelles
une allocation spéciale pour le financement de postes supplémentaires de conseiller
industriel hOl:.,s_siège. Toutefois, une objection a été soulevé quant à la deuxième
proposition /bl/. On a pris note' de la demande formulée par le Conseil
d'administration du PNUD tendant à ce que l'Administrateùr lui soumette, à sa
vingt-quatrième session, une étude sur l'assistance sectorielle aux représentants
résidents du PNUD.

70. On a egalen:ent, d'une manière générale, exprime la crainte que la proposition
tendant à ne demander que 400 000 dollars au titre du personnel temporaire p'our les
réuni.ons en rapport avec le systè'"le de consultations, au lieu des 2 124 000 dollars

, juges nécessaires pour ces activités, n'entraîne une réduction très sensible du
programme d' activite proposé. On a exprime l'avis que les activités envis agées en
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rapport a.vec le système de consultations devraient être moins dispersées et mieux
adaptées a leur objet; il a été proposé que les activités exécutées au titre du
système des consultations se poursuivent aussi longtemps que les principes, les
objecti fs et les méthodes correspondants n'auront pas été mieux définis et que
l'on ne disposera pas de ressources en personnel plus importantes que celles
proposées pour 1978-1979.

71. Des objections ont été formulées quant à la mention, dans le document relatif
au budget-programme, de consultations "intergouvernen:entales", en faisant valoir
que la Déclaration et le Plan d'action de Lima, approuvés par l'Assemblée générale,
ne parlaient pas de consultations intergouvernementales. D'autre part, on a
estin:é que la Déclaration et le Plan d'action de Lima impliquaient que les
consultations concerneraient les gouvernements. On a noté à ce propos que, dans les
conclusions sur le ,système de consultations adoptées par le Conseil à la reprise
de sa dixième session; la majorité des membres du groupe de travail du Conseil sur
cette question avaient fait observer que si l'on voulait qu'elles soient conformes
aux principes de la Déclaration et du Plan d'action de Lima, les consultations
devraient se tenir au niveau intergouvernemental, alors que, d'après certains
membres du groupe de travail, il valait mieux, pour atteindre ces objectifs, axer
les consultations en question sur les milieux non gouvernementaux.

72. On s'est accordé à reconnaître que le budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies devrait prévoir des crédits appropries pour les services de conference
nécessaires cl cette nouvelle forme de cooperation économique internationale.

73. On a, d'une manière générale, approuvé la plupart des élén:ents figurant dans le
programn:e du Centre international d'études industrielles. Cependant, on A. estimé qUI..'
des informations complémentaires auraient dû être fournies concernant la définition,
la conception et la portée-des différents projets. On a. demandé des assurances que
ce travail serait executé par des spécialistes pleinement qualifies, de sorte que
le produit final soit pris I3.U serieux par les utilisateurs éventuels. On a soulevé
des objections quant à la proposition d'allouer près de 3 millions de dollars au
Centre au titre des services de consultants. On a émis l'avis que le Centre
devrait concentrer ses efforts sur la réalisa.tion d'études directement liées au
système de consultations ou aux activités hors siège.

.
74. A propos des propositions formulées dans le budget-progra.mn:e en ce qui
concerne la troisième Conférence générale de l' ONUDI, il a été suggéré que le
Conseil, en qualité de Comité intergouvernemental préparatoire, examine' la
possibilité de créer, dans le cadre des préparatifs de la Conférence, un ncuveau
comité spécial chargé d'examiner la stratép;ic à long terme de l'ONUDI. Vu le col1t
relativerent élevé de la documentation prévue pour la Conférence, il a été propose
que la documentation préalable soit conçue de telle manière que, tout en répondant
aux besoins de la Conférence, elle puisse également aider les gouvernements dans
l'élaboration des politiques à suivre.

75. A sa 226ème séance, le 3 ,juin 1977, le Conseil a décidé de prendre note du
projet de budget-programme de l'ONUDI pour l'exercice biennal 1978-1979 proposé par
le Secrétaire général (ID/B/19l) dont l'Assemblée générale serait saisie à sa
trente-deuxième session 2 ainsi gue la déclaration explicativa du Directeur exécutif,
et d'appeler l'attention de l'Assemblee générale sur les observations des délégations

. des Etats Membres consignées dans le présent rapport et dans les comptes rendus
ana.lytiques pertinents.
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CHAPITRE V

qUESTIONS D' ORG.A~TISATION ET l)E FINAWCES

A. Pro~ramme ordinaire d'assistance technique

79. A sa 210ème s~ance" lors de son d~bat 7/ sur le 'Point 7 a) de l'ordre du jour.
le Conseil ~tait saisi des propositions du Direc~eur ex~cutif concernant l'utili­
sation du pro~r~e ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI POt~ l'eJtercice
biennal 1978-1979 (ID/B/184).

80. L'utilisation de mdnnaies non convertibles et la part que ces monnaies
représentent dans les credits demandes au titre du nro5ramme ordinaire pour 1978-1979
ont suscite une certaine :nreoccupation. On a fait valoir que les contributions
versées à des institutions multination~~es ne devraient être assorties d'aucune
condition. A ce proJ)os. on a soutenu Q.ue l'utilisation de monnaies non convertibles
ne soulevait aucune difficult~. En reponse" le Directeur exécutif a appe1e
l'attention sur les activites financées à l'aide de devises non convertibles.

81. On a accorde de l'im'Portance aux activités de formation et" k1 ce sujet" on
s'est particuli~rement felicité de la creation et du renforcement des moyens de
formation dfl..ns les pays en développement. On a eJt.'Primé l'espoir que le Conseil
serait tenu au courant des pro~~s accomplis dans ce domaine. On a appuye la propo­
siti9n du Directeur ex~cutif tendant ~ au~enter les credits pour les 'Pro~ammes de
form9.tion en groupe; par contre. on s'est inquiété de la réduction des crédits
alloues par les bourses individuelles.

82. La proposition tendant à utiliser des ressources du programme ordinaire pour
répondre aux besoins particuliers des pays les moins développés a été accueillie avec
satisfaction" quoique l'au~entation proposée pour 1978 par rapport attx credits de
1977 a.it paru trop modeste.

83. On a approuv~ la priorité accordée aux projets int~ressant les ap,ro-industries
ainsi que l'allocation destinée aux conseillers régionaux" étant entenc1.u que ces
conseillers continueraient ~ s'occuper essentie11e~ent d'assistance techni~)e.

84. Dans sa réponse" le secrétaria.t a déclaré notamment que l'on espérait obtenir
de certaines sources!l comme le Fonds des ~Jations Unies pour le développement
industriel" des fonds supplémentaires pour la création et le renforcement des moyens
de formation dans les pays en d~veloppement" ainsi que pour le prop:ramme visant les
besoins spéciaux des pays les moins developp~s.

85. A sa 21~me seance .. le 23 mai 1977 .. le Conseil a approuvé les 'Propositions
concernant l'utilisation du programme d'assistance technique de l'ONUDI pour 1978
~t a approuvé à titre pr.ovisoire les propositions concernant l'année 1919.

11 011 trouvera la relation des delibérations du Conseil sur le point 7 a) de
l'ordre du jour dans le document ID/B/SR.2l0" par. 36 à 63.
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D. R~ortta.nisa.tion du secretariat notamment mesures prlses
~our renforcer les activités onératicnnelles de l'O~mDI

86. Quand le Conseil a examin~ à sa 216ème séance la nartie b) du point ï de son
ordre du jour 8i. il ~tait saisi du rapport du Directeur exécutif sur la réorgani­
sation du secrltariat de l'ONJDI et le renforcement des activités operationnelles
(ID/B/187> ainsi que d'une note du Directeur exécutif sur les dispositions
transitoires visant à ~largir l'autonomie de l'O~RIDI (ID/B/192).

87. A propos du rapport du Directeur exécutif (ID/B/18ï), on a "Oris note avec
satisfaction des efforts faits pour réorganiser le secrétariat ~ tout en observant
qu'il ~tait encore trop tôt pour se prononcer définitivement sur l'efficacité de la
nouvelle structure. On a approuvé les vues du Directeur exécutif qui ju[':eait
inopportun de pousser plus avant la réorganisation alors que la transformation de
l'ONtIDI en institution spécialisée était en cours.

88. L'approche intégrée suivie ~ar le secrétariat depuis sa restructuration pour
intensifier et élargir les activités opérationnelles de l'ONUDI a été notée avec
satisfaction. mais on a insisté sur le fait qu'il ne suffisait 'Pas de créer aux
échelons élevés du secrétariat des services chargés de la coopération pour renforcer
'les activités hora siege. Si l'on voulait une réorr,anisation effective, il fallait
qu'une coopération et une coordination entre divisions soient assurées sous la
direction ~nergique des ~chelons les plus élevés de l'Organisation. On a également
noté que, dans la r~organisation du secrétariat, la tendance à mettre principalement
l'accent sur l'organisation. la mise en oeuvre et l'évaluation de l'assistance
technique, revenait à interpr~ter de maniere tro~ restrictive les recommandations du
Groupe d'experts de haut niveau sur la straté,;ie il lon~ terme de l'ONUDI, que la
deuxième Conférence gén~rale de l'OfllUDI a faites siennes. A cet égard, il a été
sU'gp:~ré de peser soigneusement le rôle du Centre international d'études industrielles
et son programme de travail jusqu'à la fin de 1979 en tenant compte de la stratégie
à long terme de l'ONUDI. L'envoi de fonctionnaires du siege en missions de courte
durée a été particulièrement bien accueilli; mais on a fait remarquer à cet égard
que la prudence s'imposait. afin d'~viter que du personnel indispensable ne
s'absente trop fréquemment du siege.

89. Une coopération étroite devrait être maintenue entre le secrétariat et le
Conseil pour les questions d 'orl7,anisation, de programmation et de budget, et des
fonctionnaires supérieurs du secrétariat devraient avoir avec le Conseil des
discussions sur tous ces points essentiels.

90. En ce qui concerne les conseillers industriels hors siege, les avis ont été
partag~s quant à 1 ' opportunité d'imputer le coût de postes supplémentaires de
conseillers sur le budget ordinaire.

91. l'our ce qui est des propositions relatives aux questions de personnel faites
dans la note du Directeur ex~cutif (ID/B/192), on s'est demandé s'il était opportun
de créer une catégorie distincte de personnel recruté exclusivement pour l'ONUDI et

8/ Les délibérations du Conseil relatives au point 7 b) de son ordre du jour
sont relatées dans le document ID/B/SR. 216, par. 34 ~. 73.
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s'il ~tait l~~itime de renoncer au principe de la r~partition ~~ographique dans le
recrutem~:llnt du personnel; ces prol)Ositions outrepassaient les pouvoirs r:énérau.."C
accordés aux divers services de l'Or~anisation des Nations Unies par l'Assemblée
~~nerale Ù sa vingt-neuvi~me session. et il tallait faire droit a la demande de la
Cin~ui~me Commission dtêtre consult~e avant que les dispositions le cet ordre ne
prennent effet.

92. On a exprim~ l'espoir (lU'un bureau de liaison permanent de l 'ONtIDr serait cré(­
t\ Gen~ve, coml')te tenu du nombre des d~legations et des orr.:arlisations qui sont
repr~sent~es dens cette ville.

93. Dans sa. lliêclaration, le repr~sentl!lnt du l:'NUD:Ji s'est notamment fêlicitt-~ de
l'envoi sur le terrain de fonctionnaires de l 'ONUDI comme consultants chare:és de
Dlis~ions d~ courte d~r~e. Se référant ~ la d~cision prise en janvier 1977 par le
Conseil n'administration du PNUD de porter de 23 ~ 30 le nombre des conseillers
hors si~~e pendant le s~cond semestre de 1977, il a annonc:ê que l'Adtninistratem' du
r'NtlD avait ét' prié d' ~tal)lir une ~tude sur l'appui sectoriel aux représentants
r~sidents du .PNUD, laquelle toutefois ne serait pas prête pour la session de
juin 1977 du Conseil d'administration. Le repr~sentant du PNUD a ajouté Q.ue
l'Administrateur ne pouvait pas aller au-delà de la recommandation actuelle tendant
à maintenir ù 30 le nombre des conseillers hors si~ge ~our 1978.

94. Dans sa réponse 9 le Directeur ex~cutif a d~clar~ que l'Administrateur du P~R1D
lui avait laissé entendre que 8 Ù sa session de juin 9 le Conseil d'adnlinistration du
PNUD serait saisi d'une proposition tendant à cr~er huit postes supplémentaires de
conseiller hors siè~e; le Directeur ex~cutif s'efforcerait de tirer cette question
au clair avec l'Administrateur. L'mlUDI avait ~galement pri~ l'initiative de
proposer que quelques postes suppl~mentaires soient financés par le bud~et ordinaire
et que toute mesure prise 'Pour trouver d-autres ressources en vue de financer le
pro~ramme des conseillers hors si~Be soit arrêtée en coop~ration étroite avec le PNtID.

95. En r~ponse à des questions soulev~es pendant la discussion, le secrétariat a
annoncé que toutes les modifications visant à 'largir l'autonomie de l'ONUDI
décrites dans la note du Directeur ex~cutif (ID/B/192) avaient pris effet. à
l'exception des propositions formulées au parap:ra~he 9 de ce document en ce qui
concerne les questions de personnel. Ces propositions êta~ent à l'étude et des
reco)~andations seraient soumises a la Cinqui~me Commission et n l'Assemblée générale.

96. A sa 216~me séance, le 26 mai 1911, le Conseil a pris note du rapport du
Directeur exécutif sur la réoraanisation du secrétariat de l'ONUDI et le renfor­
cement des activités onérationnelles (ID/B/la?) ainsi Clue d'une note du Directeur
exécutif sur les dis'Dositions transitoires visant il ~lar9':ir l·'autonomie de l'ÛNUDI
(ID/B/192 ) •

9/ On trouvera la relation détaill'e de cette d~claration dans le document
ID/B/SR.216, par. 52 n 55.
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CHAPITRE VI

SUITE DONNEE AliX Dl1'CI8IONS ET RECOMMANDATIONS DE LA DE.JXIF~1E

CONFERENCE GF.NERALE DE L' ONUDI.. NOTAMM.ll:NT EXAHEN ET
EVALUATION DES PROGRES ACCOMPLIS DANS LA MISE EN OEUVRE DE
LA DECLARATION ET DU PLAN D'ACTION DE LIMA E'r SUITE: DON!'n::E
AUX DECISIONS ET RECOMMANDATIONS CONCERNANT tR DF.VEfJOPPEHENT
INDUSTRIEL, ADOl?TEES l:lAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA SEPTIEME

SESSION EXTRAORDINAIRE

A. Coop~r&tion industrielle internationale

97. Pour l t examen du 'POint 8 de aon ordre du jour" le Conseil ~ta.it sa.isi d'une
note rela.tive ù l' ~tude conjointe sur la coo"Sration industrielle int'ernationale
(ID/B/l81) 10/.

98. On a not~ avec satisfaction les mesures prises "ar le secr~tarit\t en f\'P'Pli­
cation du mandat que l' AssembHie gGn'rlÙe a donn~ il l 'ONUDI dans sa. r~solution

3362 (S-VII) (pa.r. 7 de la. section IV).

99. On a. esti,mé que le manque de pr'cision de la note du secr6tariat faisait
qu'il était difficile de définir la contribution de l'ONUDI à l'Etude commune; il
a été suge:ér~ de présenter des propositions plus d'taill'es sur ce point avant la
fin de 1977, ce qui permettrait d'or~aniser des consultations sur la. teneur et la
presentation de l'étude a.vant d'en adresser la premi~re version aux gouvernements ..
pour observations. On a. a.pprouvtÇ les vues des :personnalitSs ~minentes qui sont
re'Oroduites dans l'a.nnexe au rapport du Directeur ex~cutif (A/31/230), vues selon
le8quelles l'~tude devrait être r'alis'e en 'troite coo,,~ration avec les ~ouver­

nements, les instituts de recherche nationaux et les or(l:anes com,,~teuts des Nations
Unies.

100. On a déclaré qu'il im.l)ortait que les soci~t~s J)riv~es participent a. la coop~­

ration internationale; ~ ce propos, on & &ttir~ l'attention sur le fait que dans
certaines structures économiques .. il n"tait 1)&S possible de lier les entreprises
de ce type pa.r des contraintes économiques sp{;cifiques. Ou a fa.it remarquer que
le but principal devrait être une coop~ration 'conomiqu~ librement choisie et se
maintenant par le ,jeu d'intérêts réciproques plutSt qu '~tablie d'une façon ro.,ti­
ficielle ou inéquitable.

101. A sa 223ènlê séance, le 1er ,juin 1977, le Clonseil a pris note du document
ID/B/18l et il a prié le Becrétari~t de tenir compte dans ses futurs travaux des
vues exprimées au cours du débat sur ce sUrjet.

10/ Les débats du Conseil sur ce point sont rt!sum's dans le document
ID/B/S~223, par. 32 3 44.
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B. Pro~rwnme concret et cooperatif d'a.ction'en vue de promouvoir la
creation .. le transfert et l'emploi de techniques industrielles
appropriées aux pays en développement

102. A sa 225ème séance, le 2 juin 1977, le Conseil a examine le point 8 a) de
l'ordre du jour. Four l'examen de ce point ll/!I le Conseil etait saisi du rapport
du Directeur executif concernant un programm.'ë'"""cooperatif d'action relatif aux
techniques industrielles appropriées (ID/B/188).

103. D'une manière générale s on a approuve les moyens proposes par l'ONUDI pour la
mise en oeuvre du programme d'actions le concept de techniques industrielles
appropriées ainsi que le cl~ssement des principaux domaines d'action prevus. On
s'est accordé à reconnaître que l'ONUDI devrait promouvoir une action concertee dans
le domaine des techniques. industrielles appropriees tout en veillant à mobiliser et
à renforcer les efforts en ce secteur, et que le rapport (ID/B/188) fournissait un
cadre approprié à cette fin.

104. Le secretariat a fait savoir qu'en réponse à une requête du Directeur ex~cutif3

plusieurs organismes des Nations Unies, dont le PNUD s la CNUCED s l'OITs l'OMPIs la
FAO s l'AlEAs l'UIT et le Bureau de la science et de la technique de l'Organisation
des Nations Unies!l avaient offert leur concours pour la mise en oeuvre du pro~amme

cooperatif d'action.

105. A propos du paragraphe 89 du rapports selon lequel les investissements
etrangers directs sont un mecanisme important pour le transfert de technologies on
a souligne qu'il existait de nombreux moyens d'operer ces transferts et que les
investissements étrangers directs de source privee n'etaient en l'occurrence qu'un
moyen parmi d'autres; à cet ~~rds on a suggere d'effectuer,des études sur l'effi­
cacité de ces divers moyens.

106. A sa 228ème seance. le 6 .iuin 1977. le Conseil a ado'Dté. sans l)rocéder à un
vote. la décision IV (XI) sur un prot?:ramme cool)eratif d'action relatif aux
techniaues industrielles appropriées (voir annexe l au présent rapport), presenté
par le l'résident du Groupe de travail du Conseil sur la technolosie, à composition
non limitée.

11/ Les d~bats du Conseil sur le point 8 a) de l'ordre du jour sont résumés
dans iëd.ocument ID/B/SR .225, par. l à 4.
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C. Banaue d'informations industrielles et techniques

107. A sa 225ème s(;ance ~ le 2 juin 1977" le Conseil a abord(; l'examen du point
8 b) de l'ordre du jour. Pour ses travaux sur cette question 12/ ~ le Conseil
était saisi du rapport du Directeur exécutif sur la création dÏÜne banque cl. 'infor­
mations industrielles et techniques (ID/B/183).

108. On a" d'une manière ~en(;rale" appr(;ci(; le rapport du Directeur exécutif.
Cependant~ on a relevé l'absence dans le document d'une évaluation bien pesée des
propositions faites par les consultants; il a été proposé d'effectuer une analyse
d(;taill(;e de coût-utilit(;.

109. On a soulign(; que la cr(;ation de cette banque jouerait un rôle im:POrtant
dans la mise en place d'un réseau (;larei d'informations techniques et dans la
réalisation des objectifs de l'ONUDI. On a exprimé l'espoir que l'(;tablissement
de cette banque intensifierait le flux de l'information technique vers les 'Pays
en développa~ent et les aiderait dans leurs efforts pour choisir" assimiler"
adapter et utiliser les techniques.

110. D'une manière gen(;rale" on s'est accordé à reconnaître qu'il faudrait
mettre en route sans tarder un projet pilote relatif à la banque d'informations
industrielles et techniques; une experience suffisante une fois acquise" le projet
pilote contribuerait grandement ~ rendre le programme pleinement op(;rationnel.
L& banque ne devrait pas faire double emploi avec les sources d'informations
existantes" mais creer un système en vue de stocker l'information au sein de
l'O~mDI et de la relier aux renseignements de source interne et externe. A cet
ega!d" on a souligne que le succès "de la banque dependrait dans une large mesure
de l'instauration d'une coop(;ration étroite avec les autres organismes des
Nations Unies s'occupant de ces questions!t notamment la CNUCED et l 'OMB!. On a
(;galeI!1ent insiste sur la necessite de coordonner les activités de la banque avec
celles des organismes régionaux.

111. A sa 228ème seance, le 6 juin 1977. le Conseil a adopt~. sans proceder ~

un vote. la decision V (XI) sur la creation d'une banque d'informations
industrielles et techniques (voir annexe T au 'Présent rapport) présent(;e par le
Pr(;sident du Groupe de travail du Conseil sur le technolo~ie. ~ composition non
limitee.

12/ Les debats du Conseil sur le point 8 b) de l'ordre du jour sont r~sumés

dans l;-document ID/B/SR.225" par. 5 ~ 26.
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D. Rapport sur les communications reçues des gouvernements et des organisations
internationales intéressées sur les mesures prises et les pro~rès accomplis
en vue de la m~e en oeuvre dè la Déclaration et du Plan d'action de Lima

112. A sa 223ème séance~ le Conseil a examiné le point 8 c) de son ordre du jour.
Pour l'examen de ce point l3/~ le Con!"eil était saisi du résumé du rap:port sur
l'enquête' concernant la mise en oeuv:r:e de la Déclaration et du Flan· d' ~ction de Lima
(ID/B/182) et du rapport proprement dit intitulé "Enquêté sur les mesures prises et
les pror-rès accomplis par les gouvernements et les organisations internationales en
vue de la mise en oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action de Lima"
(ID/B/182/Add.l et 2).

113. On a exprimé l' avis qU~ l'examen de la suite donnée ~ la Déclaration et au Plan
d'action de Lima était une des tâches les plus importantes du Conseil ~ sa session en
cours. On a déclaré que cet examen devrait comporter une évaluation de la lutte
menée pour abolir l'ancien ordre économique et instaurer un ordre nouveau s en confor­
mité des' voeux des peuples du tiers monde. On a relevé avec inquiétude l'absence de
progrès dans la mise en oeuvre de certains aspects cruciaux de la Déclaration et du
Plan d'action de Lima.

114. Tout en notant que les documents établis par le secrétariat fournissaient des
directives utiles pour le travail de l'ONUDI s on a fait observer que le tableau ainsi
tracé était nécessairement incomplet en raison du nombre limité de réponses qui
figuraient dans ces documents •. On a pris note de l'intention du secrétariat de
publier les réponses ultérieures des gouvernements.

115. En ce qui concerne le questionnaire proprement dit~ on a déclaré que certains
gouvernements n'avaient· pas pu envoyer leur réponse ~ temps en raison de la manière
dont les questions' avaient été formulées; le fait qu'une seule et même question
portait sur plusieUrs points différents a été la source d'autres difficultés. On a
souligné que le questionnaire omettait de mentionner plusieurs dispositions
importantes de la Déclaration et du Plan d'action de Lima relatives ~ la lutte des
pays en développement pour l'indépendance économique et politiques et qu'il ne tenait
pas suffisamment compte des caractéristiques des pays ~ économie socialiste et de la
nature deleùr,s relations économiques a.vec les pays en développement.

116. On a'appuyé les cQnclusionset les recommandations du secrétariat; cependant on
s'est inquiété de la proPos.ition de déléguer certaines responsabilités ~ d'autres
organisations internationales s en faisant valoir que cette mesure pourrait entraver le
mise en oeuvre de certaines dispositions de la Déclaration et du Plan d'action de Lima.

117. On a noté avec satisfaction l'intention du secrétariat d'établir un nouveau
questionnaire et de l'envoyer aux gouvernements en 1978; on a souligné qu'il faudrait
tenir compte~ dans la réalisation de ce projet~ de la nombreuse information dé.i~

recueillie. Il a été proposé qu'un rapport sur les réponses au nouveau
questionnaire soit presente~ pour examen, ~ la troisième Conférence générale.

118. A sa 223ème seance, le 1er ,juin 1977, le Conseil a pris note des documents
ID/B/182/Add.l et 2 et a .prié le secrétariat de poursuivre ses travaux en ce
domaine, en s'inspirant des indications formulées au paragraphe 13 pl du document
ID/B/182 et en tenant compte des propositions~faitespar les délégations au cours
des délibérations du Conseil sur cette question.

13/ Les délibérations du Conseil sur ce point de l'ordre du jour sont résumées
dans l;-document ID/B/SR.223, par. l ~ 31.
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E. Fonds des Nations Unies pour le développement industriel
"

119. A sa 224ème séance~ le Conseil a entame l'examen du point 8 d) de l'ordre du
jour. Pour l'examen de ce ponnt l4/~ le Conseil était saisi d'un rapport intérimaire
du Directeur exécutif concernant ïë Fonds des Nations Unies pour le développement
industriel (ID/B/185 et Add.l).

120. On s'est déclare favorable n la création d'un Fonds des Nations Unies pour. le
développement industriel comme moyen de procurer à l'ONUDI des ressources sUP'Pl~­
mentaires pour le développement industriel. A cet égard ~ on a rappelé que la.
création du Fonds avait pour but d'assurer une certaine autonomie financière à
1 'ONUDI. On a estimé que les contributions au Fonds annoncées par les pays membres
donneraient la mesure de leur adhésion aux principes sur lesquels reposaient la
Déclaration et le Plan d'action de Lima.

121. On a fait valoir que l'ONUDI ne pourrait jouer un rôle important dans la
promotion de l'industrialisation des pays en développe~~nt qu'à la condition de
disposer de fonds suffisants. A cet é~ard, on a estimé que l'o~mDI encouragerait les
pays à verser des contributions au Fonds si elle créait un climat de confiance dans
l'organisation et réduisait les dépenses d'appui au programme.

122. A sa 228ème séance~ le Conseil a examiné un projet de décision concernant le
Fonds des Nations Unies pour le développement industriel.

123.
Fonds

Un appel a été lancé pour qu'une somme importante prelevée sur les crédits du
soit reservée aux pays les moins avancés.

dt
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124. On a noté avec préoccupation que le projet de décision mentionnait un objectif
chiffré pour ce qui est du niveau des ressources. On a fait valoir que la fixation
d'un tel objectif semblait contradictoire avec le caractère volo~taire du Fonds; si
les contributions devaient être volontaires~ tout chiffre propose en ce qui concerne
le niveau des ressources ne pourrait être qu'arbitraire. On a exprimé la crainte que
si le Secrétaire général signalait à l'attention des gouvernements le niveau
souhaitable des ressources. comme le demandait le projet de décision. cela
reviendrait à imposer une obli~ation auxdits gouvernements. A cet égard. il a été
souligné que ces réserves ne devaient pas être interpretées comme l'expression d'une
opposition au Fonds lui-même ou comme une prise de position contre lui.

125. On a souligné que le projet de décision ne mentionnait pas la disposition de la
résolution 31/202 de l'Assemblee ~énérale qui prévoyait des contributions des gouver­
nements, des organisations intergouvernementales et non gouvernementales et d'autres
sources non gouvernementales. Il a éte suggéré que les propositions contenues dans
le projet de décision soient étudiées non seulement par les membres du Conseil mais
aussi par les non-membres, sinon le .Conseil donnerait l'impression d'imposer des
obligations à des pays qui n'étaient même pas repr~sentés en son sein. On a attiré
l'attention sur l'article 44 du règlement interieur du Conseil qui prév::-it que le

, texte des propositions doit être distribue la veille de la séance; cette règle n'avait
pas été respectée dans le cas du projet de decision.

14/ Les délibérations du Conseil sur ce point sont résumées d~s les documents·
ID/B/SR:"224. par. 25 il 35, et ID/B/SR.228, par. 18:'. 31 et 66 à 84.
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126. n a été fait mention d'une conference qui s'était tenue récemment à Paris et
à laquelle les p~s socialistes n'étaient J)B.S représentés. A cet égard ~ on a jugé
regrettable et dangereuse la pratique consistant ~ pour de telles conf~rences~ à
prendre des décisions que 1 'ONUDI devrait ensuite mettre en aJH)lication. A cette
occasion~ il a été proposé que le Directeur exécutif fasse rapJ~rt au Comité
permanent~ à sa neuvième sessions au sujet de la participation de 1 'ONUDI à la
Conférence de Paris s des motifs de cette J)B.rticipation s des dépenses encourues s du
nombre de fonctionnaires de l'ONUDI qui y avaient pris part et des obliga.tions
éventuellement contractées par l'Organisation.

121. On a déclarés au nom des pays du Groupe Ds que .puisque e texte du projet de
décision n'avait été distribué dans toutes les langues officielles qu'à la dernière
séance du Conseil s en violation du. règlement intérieur ~ les me!!lbres de ce groupe
n'avaient pa.s été à même de l'étudier ou de recevoir des instructions de leur gouver­
nement; ils n'étaient dC)nc pas en mesures pour des raisons de procédures de participer
à l'adoption du pro.iet de décision. A cet égards on a en outre rappelé que le Bureau
élargi n'avait pas réussi lui non plus à parvenir à un accord sur le projet de
décision.

128. Dans une déclaration faite au nom des pays du Groupe des 11 qui sont membres du
Conseils il a été précisé que la proposition d'inclure dans le projet de décision la
mention d'un niveau souhaitable des ressources du Fonds émanait du Groupe des 11. En
faisant cette pro:oositions le Groupe des 11 s'était inspiré de la Déclaration et du
Plan d'action de Lima~ en particulier du paragraphe 12; il n'avait pas été conduit à
la formuler à la suite des délibérations d'une autre instance. On a rappelé que le
Groupe' des 11 avait distribué un projet officieux aux membres du Conseil quelques
jours auparavant et s qu'avant celas il avait eu des discussions officieuses à ce
sujet avec les représentants des autres groupes géographiques..
129. Le Groupe des 11 ne contestait pas que le Fonds des Nations Unies pour le
développement industriel eût un caractère volontaire mais ~ à son avis ~ cela ne
signifiait pas que le Conseil ne puisse pas indiquer un objectif pour le niveau des
ressources. La fixation d'un pareil objectif n'imposait aucune obligation aux pays~

mais elle pourrait rendre service à nombre d'entre eux lorsqu'ils auraient à décider
de l'ampleur de leur contribution. Il était clairement indiqué qu'il n'était pas
question d'instituer des contributions mises en recouvrements et aucune tentative
n'avait été faite pour indiquer le montant qu'un ~oupe ou 'une catégorie donnés de
pays devrait verser; l'objectif proposé avait un caract~re global. Il n'y avait
pas lieu de rattacher la proposition des pays du Groupe des 11 qui sont membres du
Conseil aux événements oui se déroulaient ailleurs. Elle devait être considérée
sous l' anl!~e de sa contribution éventuelle à un accroissement de l'efficacité de
l'ONUDI.

130. Une déclaration a été faite au sujet des rôles respectifs de l'ONUDI et du
fNUD dans le domaine de l'assistance technique multilatérale. Dans cette décla­
re.tion s on a insisté sur l'importance des activités intégrées de programmation par
pays du l?NUD et sur la nécessité d'une coordination du l?NUD dans ce domaine. La
coopération technique entre pays en développement devrait être enti~rement coordonnées
de même que les activités de l'O~IDDI financées par les ressources de l'Organisation
(y compris cell~\s du Fonds}s de façon qu'elles cadrent avec les activités mondiales
d'assistance technique coordonnées par le PNUD.
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131. A sa 228~me sGance, le 6 .iuin 1977, le Conseil a ado'Dt~ ce qui suit :

a) Ressources du Fonds des Nations Unies pour le d~velopn~~ent industriel

Le niveau souhaitable des ressources du Fonds des Nations Unies pour le
d~veloppement industriel serait de 50 millions de dollars des Etats-Unis par Rn, et,a
conformément à la r~solution 31/203 de l'Assemb1~e ,~n~rale, les 'Days "Oeuvent
annoncer des contributions au Fonds lors ~e la Conférence convoqu~e à cet effet.

b) Convocation d'une conf~rence 'DOur les annonces de contributions au Fonds

Le Conseil "Orie le Secr~taire ~~n~ral, conform~ent .=1 l'article 3 de l'annexe
à la r~solution 31/203, de l'Assembl~e gén~rale de convoquer la premi~re Conf~rence

pour les annonces de contributions au Fonds des Nations Unies 'DOur le dévelo'D'Dement
industriel dans le courant de 1977. Le Conseil prie aussi le Secrétaire ~6n~ral

de signaler à l'attention des gouvernements le niveau souhaitable des ressources du
Fonds.

c) D~l~gation du pouvoir de prop.:rammation au Comité 'Dermanent du Conseil

Le Conseil d~cide de d~l~~er au Comit~ 'Dermanentle pouvoir d'approuver 'DOur
1978 le premier programme d'activités du Fonds et d'allouer les ressources
disllOnibles ~ cet effet. Le Conseil prie en outre le Directeur ex~cutif de
soumettre au Comité 'Dermanent des pro!lositions de'Drogramme pour 1978, compte tenu
des contributions annoncées au Fonds lors de la 'Dremi~re Conférence pour les
annonces de contributions.

d)- D~1~6ation au Directeur exécutif du 'DOuvoir d'a'D'Drouver les 'Dro.iets

Le Conseil du d~veloP'Pernent industriel est seul habilit~ ~ a'P'Prouver les
'Pro.iets devant itre financ~s 'Par le Fonds des Nations Unies 'Pour le d€velo'P'Pement
industriel.

Le Conseil, tout en conservant ce pouvoir, d~l~sue au Directeur exécutifs
pour la période 1918-1979, celui d' ent~rinerdes pro,iets inscrits dans les
programmes qu'il. approuve ou que, 'Pardélép;ation de pouvoir, le Comité 'Dermanent
'Peut approuver au nom du Conseil. J'Téanmoins,le Conseil se réserve le droit de
demander au Directeur exécutif de lui présenter, pour examen et ap'Probation, des
'Projets déterminés, de quelque ampleur ou'ils soient.

132. On a déclaré que l'ap'Dui prêté ~ la décision precitée du Conseil l'était sans
préjudice de l'opinion que le PNUD devait être le principal instrument d'assistance
au développement au sein du s:vst~me des 1)Tations Unies. Il a gt~ souligné que
certains membres du Conseil avaient déjà exposé maintes fois leur opinion touchant
le financement des activités de développement industriel et que celle-ci qemeurait
inchangée'.
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P.

133. A sa 223ème s&ance.le Conseil YI a ent..&l'examen du point 8 e) de l'ordre
du jour. Pour l'examen de ce point W. le Conseil &tait saisi d'une note du
Secr~tariat relative ~ la troi.i. Cont'rence sén'rale de l'ONUDI (ID/B/118).

134. Les principaux th.es propos'. pour la Cont&rence &taient notamment les
suivants: &valuation des r'sultats obtenus en ce qui concerne la mise en oeuvre de
la D~claration et du Plan d'action de Lia. compte dllment tenu de 1 '~volution de la
coo~ration internationale; 'valuation des prosns aècoDlJ)lis J)&r les pays en d~ve­
loppement dans la création d'industries nationales et d~termination des facteurs qui
treinent leur industrialisAtion; examen du statut de l'ONUDI. On a pro:POs~ que la
Cont&rence serve d'instance aux :PaYs en développement pour l'échange de données
d ' e~rience. notamment ..clans le domaine de l'autosuffisance et de la cooperation
&conomique entre ces :PaYs. n a en outre été suggéré que la Contérence serve
d'enceinte pour des consultations au niveau mondial. On a exprimé l'espoir qu'elle
parviendrait ~ la différence des J)&rticipants ~ la deuxi~me Conférence f.r:énérale, à
un véritable consensus sur les stratégies et m~thodes futures de 1 'ONUDI.

135. L'offre du Gouvernement indien d'accueillir la Conférence à New Delhi a ~t~

vivement appr~ci~e et l'on a ])roposé de mentionner le lieu oil se tiendrait cette
. conférence dans la recommandation que le Conseil présenterait à l'Assembl~e g~n~ra1e.

136. La date propos~e pour la Contérence a été approuv~e, mais on a sugg~r~ de
ramener la dur~e de celle-ci .~ deux semaines et demie ou trois se~aines.

131. L'ordre du jour provisoire a ét~ a])J)l'ouv~ dans l'ensemble. mais on a sugg~re

d 'Y' apporter un certain nombJ:e de modifications. On a ~8alement pro:POs~ d 'y faire
inscrire des questions telles que le principe de l'&~it~ des chances pour les
pays en mati~re de d&veloJ)J)elllent. l'étude conjointe sur la coop~ration industrielle
internationale!l la mise en :Place de structures appropri~es dans les pays en d~velop­

pement pour garantir leur indépendance économique et accroître leur part dans la
production mondiale. et l'examen de la strat6tde a 10ne: terme de 1 'ONUDI pour assurer
la contribution maximum de l'Organisation ~ l'industrialisation des pays en d~ve10p­

pement. Il a aussi été sussér& que le Conseil attende les propositions qui
pourraient. être formulées au cours des réunions r~giona1es ~ venir pour mettre la
derni~re main à l'ordre du j01.1r Provisoire.

138. Pour ce qui est du numéro spécial de l'Etude du d~ve10pPement industriel pour
'la Conf~rence. on a susséré d'y inclure des renseisnements sur les niveaux d'indus­
trialisation des pays en d~veloJ)J)ement. avant et apr~s Lima!l de façon à d~terminer

les incidences de la D~c1aration et du Plan d'action qui y ont ét~ adopt~es. On a
8XJ)rim~ l'espoir que la documentation de base pour la Conf~rence comprendrait
l'analyse par le Secr~tariat des r&ponaes au questionnaire qui doit être envoy~ aux
gouvernements en 1918 au s~et de la suite donn&e à la deuxi~me Cont~rence g~n~rale!l
ainsi qu'un rapport sur l'expérience acquise dans le cadre du système de consultations.

151 Si~"eant en qua1it~ de Comité pr&paratoire intergouvernemental pour la
troisiaiiie Conf~rence g~néra1e de l'ONUDI.

!§./ Les d~bats du Conseil sur le point 8 e) de l'ordre du jour sont re1ati§s
dans les documents m/B/SR.223. par. 45 à 62 et m/B/SR.224. par. 1 a 24.
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a) Un numéro spécial de l'Etude du développement industriel;

a) La troisiË!me Conférence générale de l'ONUDI devrait se réunir pour une
durée d~-irois semaines en septembre et octobre 1979;

141. Le Conseil a aussi décidé d'examiner à sa douziË!me session les questions
rèlatives à l'organisation des travaux de la Conférence.

142. Le Conseil a décidé que la Conférence devrait être saisie notamment des
rapports suivants :
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L'étude conjointe sur la coopération internationale dans le domaine
industriel;

Une analYse des progrË!s réalisés dans la mise en oeuvre des décisions et
reCOmmandations adoptées par la deuxiË!me Conférence générale de l'ONUDI
et la septiË!me session extraordinaire de l'Assemblée générale, concernant
le développement industriel. Le Conseil a décidé~ en sa qualité de Comité
Dréœratoire intergouvernemental. de prier le Comité permanent, à sa
neuviË!me session, d'accorder une attention particuliË!re à la ouest ion de
la documentation supplémentaire à établir pour la Conférence. Le secré­
tariat a été invité à présenter de nouvelles propositions à ce sUrjet au
C "t' t ... "... "om:!., ,e permaneIL, a sa neuV1eme seSS1on.

c)

b)

b)

139. A sa 228Ë!me séance, le 6 .juin 1977, le Conseil du développement industriel, en
sa qualité de Comité préparatoire interp,ouvernemental pour la troisième Conférence
~énérale de l'ONUDI en application de la résolutiôn 31/164 de l'Assemblée ~énérale,

ant examiné la note du secrétariat relative à la troisième Conférence ~énérale de
l'ONUDI ID Bll a décidé de faire les recommandations suivantes à l'Assemblée
genérale sa trente-deuxième session :

Com'Dte tenu de l'invitation faite par le Gouvernement indien à la
deuxi~me Conférence générale et sous réserve que cette invitation soit
confirmée avant la trente-deuxième session de l'Assemblée générale, la
Conférence devrait ~e tenir à New Delhi.

140. Le Conseil a en outre décidé de transmettre ~ l'Assemblée générale, pour infor­
mation, le pro.jet d'ordre du .jour provisoire proPQsé au paragraphe 4 du document
ID/B/178 et de poursuivre à sa douzième session liexamen de ce projet d'ordre du
jour provisoire, en examinant notamment les propositions y afférentes qui ont été
formulées pendant les débats sur cette question au cours de sa onziË!me session, en
vue de présenter à l'Assemblée générale à sa trente-troisiË!me session un ordre du
jour provisoire de la Conférence. Le Conseil a également invité les commissions
ré~ionales à formuler des suggestions concernant le projet d'ordre du jour
provisoire.

1~4. On a exprimé l'avis que les crédits additionnels, d'un montant de 50 000 dollars,
recommandés 'Pour 1977, devraient être imputés sur le budget-prop;ramme de 1 'ONUDI pour
1976-1977.

143. Le Conseil a recommandé d'approuver les demandes de crédits additionnels pour
1977 d'un montant de 50 000 dollars, destinés à financer les travaux préparatoires

. dont devra se charger le Secrétariat, étant entendu que les demandes de crédits pour
la période 1978-1979, destinés à la Conférence, apparaîtront dans le budget-programme
biennal proposé pour cette période qui sera soumis à l'Assemblée générale à sa
trente-deuxiË!me session.

,
Ü
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G. Svstème de consultations

145. A sa 2l7ème séance. le Conseil a abordé l'examen du point 8 f) de son ordre du
jour. Pour ses travaux sur cette question 1].1. le Conseil était saisi du rapport du
Directeur exécutif sur l'établissement d'un système de consultations dans le domaine
de l'industrie (ID/B/179). du rapport sur la réunion du Bureau de la première Reunion
de consultation sur la sidérurgie (ID/B/179/Add.l). ainsi que,. pour information,. des
rapports des premières Réunions de consultations sur la siderurgie et sur l'industrie
des enp:rais (ID/toJG.242/6/Rev.l et ID/BU.242/8/Rev.l) •.

146. La création du système de consultations a,. d'une manière générale,. éte consi­
dérée comme l'une des grand~s tâches nouvelles entreprises par l'ONUDI depuis la
deuxième Conference genérale,. et le secrétariat a été félicité de la promptitude avec
laquelle il avait proèédé à l'organisation des deux premières réunions.

147. On s'est en général déclaré satisfait des résultats des deux premières réunions
de consultation. On a affirmé à ce propos qu'il faudrait donner la priorite aux
activités consécutives pour arriver plus facilement à des résultats tangibles lors
du deuxième tour de réunions relatives aux mêmes secteurs; des suggestions ont été
avancées en ce qui concerne la priorité et le nombre des groupes de travail que le
Secrétariat devrait convoquer en vue des activités consécutives.

148. On s'est déclaré quelque peu préoccupé par la pratique consistant à n'exposer
dans le· rapport final des réunions de consultation que les opinions recueillant le
consensus; comme ces réunions ne faisaient pas l'objet de comptes rendus analytiques,.
il a été demandé que les rapports rendent compte de façon complète des différents
points de vue exprimés par les participants. On a également engagé le secrétariat à
inclure le russe parmi les langues de travail des groupes de travail.

149. On a fait valoir qu' il importait, lors des réunions de consultat ion,. d'accorder
toute l'attention voulue aux aspects sociaux du processus d~ développement industriel
et,. à ce sujet, on a exprimé l'espoir que des représentants de syndicats seraient
également invités aux réunions préparatoires aux prochaines consultations.

150. Les avis ont été partagés en ce qui concerne le statut. des réunions de consul­
tation et de leurs participants. Certains se sont prononcés pour une approche
pragmatique du problème, en particulier pendant la phase expérimentale des consul­
tations, mais il y a eu désacccod sur le point de savoir s' il convenait où non
d'interpréter la Déclaration et le Plan d'action de Lima comme consacrant le statut
intergouvernemental des réunions et de leurs participants. Pour ce qui est de la
décision que le Conseil avait adoptée à la reprise de sa dixième session, on a vigou­
reusement insisté sur la nécessité de mener des consultations au niveau inter­
gouvernemental avec la participation des gouvernements, des milieux industriels,. des
travailleurs, des consommateurs, etc. D'un autre côté, il a été expliqué qu'étant
donné la nature de certaines économies, les participants des milieux industriels,.
des travailleurs, des consommateurs, etc.- dont les connaissances et les activités

li/ Les débats du Conseil sur ce point de l'ordre du jour sont resumés dans
les documents ID/B/SR.2l7, par. 1 à 46; ID/B/SR.2l8, par. '1 à 92 et ID/B/SR.219,
par. 1 à 32.
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156. L'observateur de l'une des organisations intergouvernementales a évoqué les
résultats de la coopération des Etats membres de son organisation dans le domaine de
la production industrielle.

ulterieures pouvaient servir de manière non negligeable les objectifs des consul­
tations - devraient intervenir à titre independant et non pas en tant que membres
d'une d~legation gouvernementale.

152. On a appuyé l'opinion que la priorite devait aller pour l'instant aux réunions
sec:torielles et aux suites à leur donner,. mais qu'il conviendrait de faire des choix
et que la programmation et le nombre prévu de ces réunions,. ainsi que les suites à
leur donner,.devraient être réalistes au regard des ressources humaines et financières
limitées de l'ONUDI.
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155. On a souligné que, lors de son examen des résultats des réunions de consul­
tation~ le Conseil ne devrait pas s'intéresser seulement aux incidences financières
de ces réunions, mais qu'il devrait également se pencher sur le fond des recomman­
dations et des conclusions; à ce propos, on a exprimé l'opinion que l'examen des
résultats des reuniC"'ns de consultation était une prérogative du Conseil.

154. Quant aux consultations au niveau global,. il a été suggéré que le secrétariat
- tenant dûment compte,. pour eviter tout double emploi,. des activités similaires
d'autres organisations internationales et de la priorite à accorder aux consultations
sectorielles - l:l.morce, en vue des consultations globales,. des préparatifs que le
Conseil examinera à sa prochaine session. Il a pal~ ailleurs été suggéré de prévoir ü-n
temps suffisant,. pendant la troisième Conférence générale,. pour permettre à tous les
gouvernements d'echanger leurs points de vue sur les problèmes globaux.

153. On a pris note des plans du secrétariat ~'elatifs aux activités préparatoires en
vue de consultations régionales dans le contexte des consultations sectorielles,.
mais sans qu'un consensus soit dégage à propos du calendrier de ces réunions. On a
fait valoir que des consultations régionales constitueraient UL~ prolongement efficace
des consultations sectorielles; à ce sujet,. il a été suggéré de convoquer une réunion
de consultation regionale couvrant plusieurs secteurs.

151. On a preconise de prolon~er de deux ans la phase experimentale des consul­
tat~ons. On a fait remarquer que le système de consultations avait un caractère
continu,. bien qu'il eût fonctionne jusqu'ici de manière expérimentale. On a fait
valoir que la troisième Conférence générale,. a~rès avoir examiné l'expérience acquise
jusqu'au moment oil elle se tiendra,. pourrait fort bien décider de mettre fin ~ la
phase expérimentale des consultations.

157. A sa 228ème seance, le 6 juin 1977, le Conseil du développement industriel,
ayant examine, dans le contexte de la Déclaration et du Plan d'action de Lima et de
la partie y.afferente de la résolution 3362 (S-VII] adoptée par l'Assemblée ~énerale

à sa septième session extraordinaire, le rapport du Directeur exécutif sur l'établis­
sement d'uri système de consultations dans le domaine de l'industrie (m/B/179), le

-rapport sur la reunion du Bureau de la première Réunion de consultation sur la
sidérur~ie (ID/B/179/Add.1), les deux rapports des reunions de consultation sur
l'industrie des en~rais et sur la sidérurgie (m/WQ.242/8/Rev.l et ID/WG.243/6/Rev.1)
et autres documents pertinents, y compris le projet de bud~et-pro~ramme de l 'OmmI
pour l'exercice biennal 1978-1979, a félicité le secrétariat d'avoir rapidement orga­
nisé des réunions de consultation dans deux secteurs.

1

T
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161.
158. Le Conseil a estimé que l'expérience acquise .iusqu' à présent avait.. de f~ tatioll
générale, été utile et ~ouvait par conséauent fournir un cadre pour de futures les 'l'a
réunions de consultation et contribuer ~ l'évaluation de cette nouvelle forme de se nos
coopération industrielle internationale: Le consensus g~i s'est déRa~é aux ou'un
réunions de consultation au sUrjet du choix des guestions gui doivent être 6tudiée,ê, lisati
en détail facilitera la deuxième série de consultations envisa~ées ~our les deux a déèi
secteurs en 1978. Le Conseil a donc autorisé le secrétariat à réunir des p:roupes
de travail, selon gue de besoin, en vue de poursuivre l'étude des questions 162.
recommandées par les réunions de consultation. Le Conseil a soulip.:ne Qu'en tienne

• s'acquittant de leur tâche, les groupes de travail devr.ont concentrer leurs efforts com'Dre
sur l'élaboration de recommandations pouvant constituer le ~oint de dé~art d'une l'indu
action concrète visant à faciliter le dévelowelnent de la capacité de ~roduction chaoue

· dans les secteurs a~propriés des pays en développement, en conformité des ol'.jectifs être c
du système de consultations. A cet égard, le Conseil a exprimé l'espoir gue les nation

• secondes réunions de consultation sur l'industrie des enRrais et sur l'industrie
sidérurgique produiront des résultats concrets. 163.

recomm
159. Le Conseil a convenu gue le secrétariat devrait continuer à faire des devrai
préparatifs en vue d'or~aniser et de convoquer en 1977 des rEunions ~e consul- discus
tation sur l'industrie du cuir et des articles en cuir et sur l'industrie des
huiles et graisses vé~étales, ainsi gue prendre les mesurescousecutives nécessaires 164.
dans ces secteurs. En ce qui concerne la composition des groupes...de_travail sessio
envisagés, le secrétariat continuera d'asswner la res~onsabilité du choix des et des
participants en se fondant sur des critères tels gue les compétences spécialisées
des intéressés, l'intérêt de leurs pays en tant gue producteurs, consommateurs et 165:
producteurs éventuels, et une lar~e répartition géographique. Le Conseil a d.0cidé être f
gue les coûts afférents à la participation devraient normalement être sup~ortps progra
-par les participants eux-mêmes. Pour l'exercice biennal 1978-1979, le Conseil R s'impo
autorisé le secrétariat, outre les mesures à prendre pour donner suite aux réunions de sec
de consultation sur les engrais, la sidérurgie, le cuir et les art icles en cui l',. et de bes
les huiles et graisses vé~étales, à prendre des dispositions préparatoires en vue limite
de consultations sur d'autres secteurs tels gue les machines ap.:ricoles. ,1 i industrie
pétrochimique. l'industrie des biens d'équipement, les produits pharmaceutiques et 166.

) les agro-industries, de manière à faciliter l'organisation de réunions de comme •
consultation dans deux quelconques de ces cccteurs. selon que le Conseil pourra en concrè'
décider à sa prochaine session après avoir examiné les recommandations du

~ secrétariat et les critères les justifiants, et en tenant cqmpte de toutes les
ressources disponibles. .
160. Le Conseil a réaffirme le conSentlUS réalise à la reprise de sa dixième session,
tel qu'il est exposé au para~raphe 24 b) de la deuxième partie du rapport 18/. A
ce prows, l'ONUDI devrait contribuer aux activités consecutives aux réunions de
consultation à la demande des groupes ... ,reglonaux.

,
.

18/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et ... seSSlon.unleme
Supplémënt No 16 (A/31/6). ..
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161. Le Conseil a noté que certaines questions communes aux reunions de consul­
tation sur la sidérurgie et sur les engrais, comme par exemple le financements
les garanties aux investissements et la formation de main-d'oeuvre industrielles
se poseraient probablement pour d'autres secteurs. Le Conseil était persuadé
qu'un examen global de ces questions dans le contexte du processus d'industria­
lisation dans son ensemble urrait être souhaitable au moment a 0 rié et il
a deèid d'étudier cette question plus avant à sa prochaine session.

162. Le Conseil a reaffirme qu'il était nécessaire gue les consultati.ons se
tiennent entre pa.ys membres. Les participants de chaque pays membre pourraient
comprendre des fonctionnaires du gouvernement ainsi gue des représentants de
l'industrie, des travailleurs, des groupes de consommateurs, etc., selon que
chaque flOuvernement le ,jugera approprié et suivant les arrane;ements qui pourront
être conclus entre les gouvernements et l' ONUDI. Des organisations inter­
nationales comp~tentes pourront être invitées à participer.

163. Les rapports finals des réunions devraient inclure les conclusions et
recommandations auxquelles les participants sont parvenus par consensus. Il,!,
devraient aussi comprendre d'autres opinions importantes exprimées pendant la
discussion.

164. Le Directeur exécutif a éte prié de presenter au Conseil à sa douzi~me

session un rapport sur l'expérience complémentaire acquise lors des consultations
et des activités cons~cutives.

165: On a emis l'avis que le programme de consultations pour 1978-1979 devrait
être finance dans les limites des montants alloués dans le projet de budget­
programme de 1 'ONUDI pour cet exercice biennal. On a estime que la prudence
s'imposait en ce qui concerne le nombre de consultations à tenir et le nombre
de secteurs à inclure au programme. On a soutenu que l'expression "selon que
de besoin" s dans la troisi~me phrase du paragraphe l58 s impliquait qu'il fallait
limiter autant que possible le nombre de groupes de travail.

166. On s'est demandé si les consultations ne risquaient pas d'être considérees
comme une fin en soi; on a exprime l'espoir qu'elles aboutiraient à des decisions
concr~tes en mati~re d'investissements.
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H. Red~p1oiem.ent des industries des 'DaVS d'velo:pp6s
vers les œys en dlveloppsment

167. A sa 2l~me s~e.nce, le Conseil a examine le point 8 g) de l'ordre du jour.
Pour ses travaux sur cette question 19/ , îl 6tait saisi d'une note 6tablie par le
secr6tariat sur le red'J)1oiemertt desindustries des :oays d'velopJ)6s vers les P8iYS
en déve10'P'Pement (ID/B/l90). .

168. On a estim~ que la notion de redé]')loiement prêtait à de nombreuses inter­
prétations et que le Conseil devrait la :Pr'ciser suffisamment pour en faire un
outil -permettant d'atteindre les objectifs industriels de la D'claration et du
Plan d'action de Lima et de-faciliter l'instauration du nouvel ordre économique
international, en ap,plication des r6s01utions d'jà adoptées dans ce domaine.
On a ~galement soutenu qu'au sens strict du terme, le red'])loiement des
industries moins cODg)~titives sur le plan international n'était avanta~eux que
pour les pays èa'Pitalistes industrialis6s. Cependant, on a aussi avanc~ que ce
red~ploiement 'Pr~sentait des avantages mutuels.

169. On a d~clar~ que 1 'int~rêt des pays à 6conomie de marché ne devait pas être
le crit~re de base pour le redéploiement des industries, les nouvelles industries
red~ployées vers les pays en d~veloppement devaient figurer dans les :plans de
développement de ces pays-ci, et non pas être choisies en fonction des seules
initiatives ~trang~res. Au sujet de l'alinéa c) du Parap.raphe 8 du document
m/B/l90, on a émis l'opinion que le redéploiement des industries devait faire
partie intégrante des restructurations progressives intérieures répondant aux
forces du march~; à ce propos, on a déclaré que le redé])loiement ne J)Ouvait être
ré81isé que par l'action du secteur privé; les possibilités offertes aux gouver­
nements des :Pays à économie de marché en ce qui concerne le contrale de la
production étaient limitées à des mesures indirectes, telles Q.ue les stimulants
et les antistimulants, -et la tâche premi~re de ces gouvernements était de t'aire
en sorte que l'économie de leur pays reste ouverte à l'évolution des structures.
D'autre part, on a approuvé l'opinion exprimée à l'alinéa c) du paragraphe 8 de
la note du secrétariat, selon laquelle le redéploiement devait re:f'léter une
option des pouvoirs publics.

170. Au sujet de l'action future.. la double stratégie proposée par le secrétariat
a été approuvée; cependant, des r~serves ont été t'ormul'es quant aux études
:Prévues pour identifier les secteurs industriels entiers qui se prêteraient à un
redéploiement accél~ré. On a signalé le rapport de l'Administrateur du PNUD sur
la mise en oeuvre de la décision concernant les dimensions nouvelles de la
coop~ration technique (DP/220), qui ~tudie en détail tous les éléments n~cessaires

pour identifier les capacités susceptibles de redéploiem~nt.

19/ Les débat·s du Conseil sur le point 8 g) de l'ordre du jour seront
résumésdans le document ID/B/SR.219. par. 33 à 63.
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171. On a soutenu que le red~p1oiement devait être reli~ ])lus ~troitement au
syst~me de consultations. et le secrftariat a ~t~ 1iri~ de coordonner ees acti­
vites avec celles des organisations internationales cOJllJ)~tentes. notamment· le
secretariat de l t Accord géneral sur les tarifs douaniers et le commerce.

l7? Des suggestions ont et~ faites pour que le secr~tariat J)roc~de à des
etudes sur les J)Ossibilit~s juridiques existantes d' influencer l t évolution des
structures. ainsi que sur les mesures à prendre J)&r les pays industrialis~s
pour encourager une participation effective des pays les moins aVanc~s aux
operations de rede])loiement.

173. A" sa 2l9~me s~ance, le 30 mai 1971, le Conseil a pris note du document
m/B l O. Le Conseil a nri~ le secr~tariat de ursuivre ses travaux sur ce
su.jet et de soumettre au Conseil, il sa douzi e session, un rap'DOrt sur les
suites données il cette question.
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I. Pro.jet de résolution et pro'Positions

Projet de résolution sur la coopération internationale en matière de transferts
de t echnolop-:ie

174. A la 228ème séance, dans le cadre de l'examen du point 8 h) i) de son ordre
du jour, le Conseil a été saisi d'un projet de résolution sur la coopération
internationale en matière de transferts de technologie. Le projet de résolution
initial avait été présenté à la deuxième Conférence générale de 1 'mmDI par le
Groupe des 77 et la Roumanie (A/10112, par. 300). La deuxième Conférence
générale avait transmis ce projet de résoluti~n pour examen au Conseil du
déve.J.oppement 1ndustriel (Ibid., par. 301). L'actuel pro"jet de résolution révisé
a été présenté par le President du Groupe de travail sur la technologie, à
composition non limit,ée. constitué par le Conseil.

175. A sa 228ème séance, le 6 .juin 1977, le Conseil a ado'Pté sans vote la réso­
lution 47 XI sur la coo ération internationale en mati~re de transferts de
technolo ie voir annexe I au resent ra; rt tel au' elle avait éte presentee
par le Président du Grou'Pe de travail à composition non limitée sur la technologie.

Pro.jet de résolution sur la mise en place d'un système d'assurance garantissant
. les contrats conclus par les 'Pays en développement avec les entreprises des pays

developpes

176. A sa 225ème seance, le Conseil a examine le point 8 h) ii) de son ordre du
jour, pour lequel il était saisi du projet de résolution sur la mise en place
d'un système d'assurance (ID/B/C.3/38. p. 13 et 14) qui lui avait éte transmis
par la deuxième Conférence g~nérale de l' ommI ggj.

177. On a reitéré, au sujet du projet de résolution. une reserve dictée par la
crainte que le système propose ne donne des résultats contraires à ceux que l'on
en attendait.

178. On a rappelé qu'une des questions que les participants à la première
réunion de consultation avaient recommande d'etudier de manière plus approfondie
pour donner suite à cette réunion était celle d'un mécanisme multilateral
d'assurance pour le secteur des engrais. destine à garantir la protection de
toutes les parties intéressées, notamment par des compensations suffisant'es en
cas de dommages indirects. Des arrangements similaires pouvant être recommandes
lors d'autres consultations sectorielles, on a suggere que, pour ce point de
l'ordre du jour, le Conseil se borne à prendre note des delibérations de la
réunion de consultation.

179. Il en a été ainsi décidé.

20/ Les debats du Conseil sur ce point de l'ordre du jour sont resumes dans
le docüiiient ID/B/SR.225, par. 27 à 32.
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Fro~osition du Sénégal

180. A sa 224ème séance~ le Conseil a examiné le point 8 h) iii) de l'ordre
du jour~ pour lequel il était saisi de la proposition du Sénégal concernant la
création d'un e:roupe consultatif technique mixte pour l'ONUDI cht~rgé de formuler
~ l'attention du Conseil des avis et recommandations sur les projets et
programmes opérationnels (ID/B/C.3/38, p.15 à 18) l!/. Cette proposition avait
été transmise au Conseil par la deuxième Conférence générale.

181. En présentant ce point ~ le Président a rappelé que le Comité permanent, à
sa sixième session~ tenue en avril 1976, avait re~ommandé que cette proposition
soit transmise au Comité intergouvernemental plénier, ainsi qu'au Conseil à sa
dixième session. Toutefois, à sa dixième session, le Conseil avait renvoyé,
pour examen, cette proposition au Comité permanent à sa neuvième session.
Cette session ayant été différée, le Conseil était à nouveau saisi de la
question. Dans l'intervalle~ le secrétariat~ agissant sur la recommandation du
Comité permanent ~ avait transmis la proposition du Sénégal au Comité inter­
gouvernemental plénier~ et cette proposition faisait désormais partie de la
documentation officielle de ce dernier (A/AC.180/L.3); elle serait donc transmise
à l'instance qui sera chargée des négociations sur le projet d'acte constitutif,
qui pourrait être une conférence de plénipotentiaires.

182. Compte tenu de ces faits nouveaux. le Président a proposé que le Conseil
fasse sienne la recommandation- du Comité permanent tendant à'ce que l~

proposition sénégalaise soit transmise au Comite intergouvernemental plénier.

183. Il en a é+.é ainsi convenu.

21/ Les débats du Conseil sur ce point de l'ordre du jour sont résumés
dans le-document ID/B/SR.224, par. 36 et 37.
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J. Transformation de l 'ONUDI en institution specialisee

184. A sa 228~me seance" tenue le 6 .juin 1977, à l'issue de l'examen du point 8
de l'or":re du .jour, le C,)nseil a soulign€ qu'il fallait prendre d'autres mesures
pour a~pli9uer sans delai la décision de transformer l'ONUDI en institution
s'Pécial:ï.s~e et a instamment 'Crié le Secrétaire ~énéral, com'Dte tenu du
'Caragrat1he 4 de la réso~ution 31/161 de l'Assemblée générale, de prendre des
dis'Dositions en vue de la renrise de la rédaction d'un acte constitutif pour
l'm1UDI en tant gu' institution spécialisée dans le cadre d'une conférence de
plenipotentiaires gui devrait être convoqu§e d~s que possible pendant le seccnd
semestre de 1977.
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CHAPITRE VII

SUITE DONNEE A LA RESOLUTION 46 (X) tu CONSEIL
RELATIVE AUX RESSOtjRCES NATURELLES

. 185. A la 2llème s'ance, le Conseil a examiné le point 9 de l'ordre du jour.
Il 'tait saisi, pou:- ses débats sur cette question 22/, d'un rapport.du Directeur
exécutif sur la suite donn'e ~ la résolution 46 (X) du Conseil relative aux
ressources ~turelles (ID/B/189).

186. Le rapport a été salué caume la première tentative de 1 'ONUDI pour définir
les rapports entre le développement industriel et les ressources naturelles.
Il a été fait mention en particulier du programme d'activités décrit dans
l'annexe II au document.

181. L'ONUDI a été priée de définir ses activités dans le domaine des ressources
naturelles, ainsi que celles d'autres organisations, notamment les organisations
faisant Partie du système des Nations Unies, de façon à éviter les répétitions
d'efforts inutiles. L'importance d'un accord rapide sur la coC'rc1.ination des
activités de l'ONUDI en la matière avec celles du Centre lJour les ressources
naturelles ~ l'énergie et les transports, a été soulignée; à cet égard, il a été
suggéré qu'un résumé des entretiens entre l'ONUDI et le Centre figure dans un
futur rapport au Conseil. Une coordination avec le Bureau de la science et de
la technique et avec la CNUCED serait utile également, et les activités
respectives de l'ONUDI et du Bureau en matière d'énergie devraient être précisées.
Le secrétariat a été prié de coordonner les activités de l'ONUDI dans des secteurs
tels que la pétrochimie et l'énergie avec les discussions qui se poursuivent
-devant d'autres instances internationales, dont la Conférence sur la coopération
économique internationale.

188. On a reconnu l'importance de l'étude actuellement poursuivie par le Centre
international d'études industrielles sur l'utilisation et la transformation des
matières premières locales aux fins de l'industrialisation des pays en dévelop­
pement. On a exprimé l'espoir que cette étude, qui devrait être largement
diffusée, conduirait à une contribution effective de l'ONUDI aux efforts des pays
en développement pour exercer leur droit inaliénable à la souveraineté permanente
sur leurs ressources naturelles. On a également souhaité que le Conseil soit
tenu au courant des progrès de cette étude.

189. Il a été suggéré que, dans les études à venir, l'on procède à l'analyse des
avantages des industries nationalisées pour le développement industriel et
l'utilisation des ressources naturelles. A ce sujet, il a été fait mention de
l'expérience des Etats socialis~es en matière de propriété d'Etat et de contrôle
de l'exploitation et de la transformation des ressources naturelles; il a été
suggéré que l'ONUDI fournisse une assistance accrue pour compléter les efforts
dans cè sens des pays en développement.

22/ Les débats du Conseil sur le point 9 de l'ordre du jour sont résumés
dans le document ID/B/SR.2ll, par. 30 à 52.
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190. Il a EtE recOlllllandE que, pour formuler les politiques relatives aux _tiares
premiares, l'OBUDI donne toute l'attention voulue aux dEbats sur les ressources
sous-marines de la ConfErence des Nations Unies sur .le droit de la mer.

191. On a regrettE que le rapport conjoint de l'ONUDI et du Centre sur les sociEt's
transnationales ne soit PaS prêt pour la session en cours. il importait que ce
rapport soit soumis au Conseil l sa douzise session, ail il ferait l'objet
d'un point distinct de l'ordre du jour. On a suggErE Esal_ent que cette question
soit retenue dans le cadre des prEparatifs de la troisise ContErence sEnErale .
de l'ONUDI.

192. Le secrEtariat a E~E priE en outre de tenir le Conseil informE des activitEs
techniques de l'ONUDI dàns le domaine des ressources naturelles, ainsi que de sa
cooperation avec 4'autres orsanismes compEtents.

24 i 1 le Conseil a ri
Di e sEc sas 'te doo e à la rEsolution 6 X :u Conseil relative
'UI ressources naturelles. Etant entendu gue le secrEtariat tiendrait dûment compte,
dan' ses açtivitEs futures en la matiare. des opinions et des suggestions formulEes
durapt la session en coUls.
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CHAPITRE VIII

INTEGRATION DES FEMMES DANS LE DEVELOPPEMENT

194. A sa 2l2ème séance, le Conseil a examiné le point 10 de son ordre du jour.
·Pour l'examen de ce point 23/, il était saisi du rapport du Directeur exécutif
sur l' intégrat ion des femmëS dans le développement (ID/B/186) •

195. Le secrétariat a été félicité des efforts qu'il avait faits pour encourager
l 'intégrat ion des femmes dans les programmes nationaux de développement; toutefois.

- la lenteur des progrès réalisés dans ce domaine a été jugée préoccupante. On a noté
que la responsabilité de l'intégration des femmes incombait essentiellement aux
gouvernements, mais on a aussi suggéré que l'ONUDI joue un rôle ~lus actif dans
ce domaine en encourageant les gouvernements à agir. A cet égard, on a estimé
que cette intégration ne pourrait se réaliser que dans le cadre du nouvel ordre
économique international.

196. La participation des femmes aux activités de formation et aux séminaires de
l'ONUDI a été mentionnée, et l'on siest félicité de ce que le secrétariat envisage
d'accorder la préférence aux femmes pour participer à son prochain séminaire sur
les activités opérationnelles de l'ONUDI. La proposition t~nd~~t à organiser d~ns
un pays en développement une r.éunion consacrée à des orientations générales et
à des problèmes techniques a été bien accueillie; il a été suggéré de ne pas
la réserver aux femmes, puisque les hommes sont encore en majorité dans la vie
'industrielle. Il a également été suggéré qu'uri membre de la Commission de la
condition de la femme aide le secrétariat à préparer la réunion susmentionnée, et
que l'ONUDI fasse rapport à la Commission sur cette réunion.

197. Il a aussi été suggéré que l'ONUDI ajoute aux projets de recherche et aux
études envisagés une étude sur les incidences néfastes que pourra't avoir l'indus­
trialisation sur la situation socio-économique de la femme dans les pays en dévelop­
pement et tienne compte des enseignements de cette étude dans ses activités futures.
Il a en outre été proposé que l'ONUDI dresse un inventaire par pays de la parti­
cipation des femmes au developpement/ en répertoriant notamment le nombre des femmes
intégrées dan~ divers secteurs de l'economie et leurs qualifications; cet inventaire
pourrait servir de guide aussi bien à l'ONUDI qu'aux gouvernements pour des
activités ultérieures dans ce domaine.

198. On a regretté que l'égalité des chances devant l'emploi et l'égalité des
salaires n'aient pas été mentionnées parmi les objectifs cités au paragraphe II
du document ID/B/186, à cet égard, on s'est référé à la Déclaration de princip.es
et au Programme d'action adoptés par la Conférence mondiale sur l'emploi de 1916.

199. On a également déploré la faible proportion de femmes parmi les experts
recrutés et exprimé l'espoir que les gouvernements, en particulier ceux des pays
en développement, présenteraient plus de candidatures féminines.

23/ Les délibérations du Conseil sur le point 10 de l'ordre du jour sont
résumées dans le document ID/B/SR.2l2, par. 21 à 47.
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200. En ce qui concerne la proportion des femmes occupant des postes d'administrateur
à l'ONUDI, on a fait remarquer que les progrès 'taient assez irr'guliers, parti­
culièrement à la classe p-4 et aux 'chelons su~rieurs, ainsi qu'il est indique
dans le chapitre IX, page 213, du rapport annuel; à cet 'gard, on a demand' comment
l'ONUDI se plaçait Par rapport aux autres organismes du système des Nations Unies
en ce qui concerne l'emploi de femmes.à des, postes d'administrateur.

201. D'une manière gen'ral.e, la creation du Comite permanent sur l'emploi des fen:mes
et du Comit' mixte personnel/administration pour la formation du personnel et
la plani,fication des carrières a 'té bien accueillie.' Le souhait a et' exprime
que le Conseil soit tenu en permanence inform' de l'avancement des travaux de
ces deux Comit', ainsi que 4e la participation de l 'ONOnI au programme inter­
institutions sur l' int'gration des femmes, du Comit' administratif de coordination.

202. A sa 212ème s'ance. 'le 24 mai 1977.. le Conseil a pris note du rapport sur
l'int'Q'l"ation des femmes dans le d'veloPPement (ID/B/186) et a recommande que le
Directeur' ex~cutif. en peursuivant la mise en oeuvre de la résolut10n 441IXl du
Conseil, tienne compte des opinions et des suggestions exprimées pendant la session
en cOurs ..
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CHAPITRE IX

QUESTIONS CONCERNANT LES ORGANISATIONS ~NTERGOUVERNFJvlENTALES

ET LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEi'llENTALES

203. Pour Ifexamen du point 11 de son ordre du jour 24/, qu'il a abordé à sa
224ème seance, le Conseil était saisi des documents ID/B/177 et Add.l et 2 et
Add.2/Corr.l, où figuraient les demandes d'admission présentées par des orga­
nisations intergouvernementales et des organisations non gouvernementales.

A. Examen des demandes présentées par des organisations
intergouvernementales

204. Le Conseil a examiné d'abord les demandes d'association aux activités de
].'ONUDI présentées par deux organisations intergouvernementales, le Fonds arabe
dè développement économique et social et la Société interarabe de garantie
des investissements.

205. A sa 277ème séance, le 3 juin 1917, le Conseil a décidé d'accorder le statut
prévu à l'article 75 de son règlement intérieur au Fonds arabe de développement
économique et social et à la Société interarabe de garantie des investissements.

B. Examen des demandes présentées par des organisations
internationales non gouvernementales

206. Un Comité ad hoc composé des membres du Bureau du Conseil et du Directeur
,exécutif s'est réuni le 31 mai 1977 pour examiner les demandes d'admission
au statut consultatif auprès de l'ONUDI présentèes par des organisations non
gouvernementales, demandes qui figuraient dans le rapport i ID/B/l17 et Add.l e't 2
et Add.2/Corr.l). Le Comité ad hoc a recommandé au Conseil, conformément à la
p~océdure établie pour l'octroi du statut consultatif à des organisations inter­
nationales non gouvernementales s'intéressant à la promotion du développement
industriel, d'accorder le statut consultatif aux organisations non gouvernementales
suivantes:

Centre européen de coopération internationale (CECI)
Centre international pour liindustrie et l'environnement (CIIE)
Conseil mondial de la paix (CMP)
Fédération internationale des associations des inventeurs (FIAI)
Fédération internationale de l'industrie du médicament (FIlM).

207. La demande présentée par le Conseil mondial de la paix a suscité des
réserves; on a déclaré que le Conseil mondial de la paix n'était plus depuis
longtemps que l'instrument d'une superpuissance; on a émis des doutes quant à
la possibilité pour le Conseil mondial de la paix de contribuer utilement aux
activités de l'ONUDI dans le domaine très spécialisé qu'est le développement
industriel. Des déclarations ont été faites selon lesquelles, en cas de vote,
des délégations s'abstiendraient.

208. D'autres déclarations ont été faites en faveur de l'octroi du statut
consultatif au Conseil mondial de la paix. On a fait observer que, non seulement
le Conseil mondial de la paix jouissait du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social, de l'UNESCO et de la CNUCED, mais qu'il menait aussi des
activités en rapport direct avec les objectifs de l'ONUDI.

241 Les délibérations du Conseil sur ce point de l'ordre du jour sont résumées
dans les documents IDfB/SR.224, par. 38 à 50, et ID/B/SR.227, par. 1 à 8.
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209. L'attention du Conseil a été attirée sur le fait que le Conseil économique
et social avait récemment adopté une résolution l'engageant à réexaminer les
activités des organisations internationales non gouvernementales. Il a été suggéré
que le Conseil attende de connaître les résultats des délibérations du Conseil
économique et social avant de prendre une décision en la matière.

210. Le Président a proposé que le Conseil convienne d'accorder le statut consultatif
aux cinq organisations intrrnationales non gouvernementales, comme l'avait recommandé
le Comité ad hoc, étant entendu que les observations et les réserves formulées
par les délégations seraient dûment consignées.

211. A sa 227ème séance, le. 3 ,juin 1977 3 le Conseil est convenu d'approuver les
recommandations du Comité ad hoc.
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CHAPITRE X

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA DOUZIEME SESSION DU CONSEIL DU
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET DES NEUVIEME ET DIXIEME SESSIONS

DU COMITE PERMANENT

212'. A sa 221ème séance, le 3 juin 1911, le Conseil a abordé l'examen du point 12
de son ordre du jour ~/ et a adopté les ordres du jour provisoires ci-apr~s pour la
douzième session du Conseil du développement industriel et les neuvième et· dixième
sessions du CoDdté permanent.

A. Ordre du jour provisoire de la douzième session
du Conseil du ~veloppement industriel

1. Ouverture de la session

2. Election du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4. Discussion générale

5. Rapports du CoDdté permanent sur ses neuvième et dixième sessions

6. Questions d'organisation et de finances

a) Programme ordinaire d' usistance technique pour 1919;

b) Fonds des Nations Unies pour le développement industriel

i) Programme proposé pour 1919;
ii) Plan pour 1919-1980

1. Arrangements préparatoires à la troisième Conférence générale de 1 'ONUDI

8. Suite donnée aux décisions et recoJllll8Ddations de la deuxième Conférence
générale de l'ONUDI, notamment examen et évaluation des progrès accomplis
dans la Ddse en oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action de Lima et suite
donnée aux décisions et recommandations concernant le développement industriel,
adoptées par l'Assemblée générale à sa septième session' extraordinaire

..
.~

9. Intégration des feJll!œs dans le développement

10. Suite donnée à la résolution 46 (x) du Conseil relative aux ressources
naturelles

11. Redéploiement des industries des pews développés vers les p~s en
dévelOppement

12. Rapport sur la participation de l'ONUDI aux programmes visant à accroître
les transferts de technologie industrielle

- W Les délibérations du Conseil sur ce point de l'ordre du jour sont
résumées dans le document _ID/B/SR.221, par. 9 à 26.
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13. Questions concernant les organisations intergouvernementales et les
organisations non gouvernementales

16. Adoption du rapport de la douzième session

14.

15.

17.

Ordre du jour provisoire de la treizième session du Conseil du développement
industriel et des onzième et douzième sessions du Comité permanent

Dates et lieux de la treizième session du Cons~il du développement
industriel et des onzième et douzième sessions du Comite permanent

Clôture de la douzième session

B. Ordre du jour 'Provisoire de la neuvième session du Comité 'Permanent

5.

6.

1. Ouverture de la session

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Coordination des activités des organismes des ~Jations Unies dans le domaine
du dévelo'P'Dement industriel--

4. Evaluation de certaines activités de l'Organisation

a) Rapport d'evaluation sur le programme des conseillers industriels
hors siège;

b) Eval.uation du programme des Services industriels spéciaux;

c) Eval.uation du dévèloppement de la petite industrie, et notamment des
domaines industriels;

d) Rapport intérimaire sur l'élaboration d'une étude de systèmes;

e) Rapport intérimai~e ·~ur d'autres évaluations. de programmes faites
conjointement avec le PNUD, y compris les mesures consécutives

" .
5. Progrm;nme initial d'activit~s pour 1978 au titre du Fonds des Nations Unies

pour le développement indust~iel

6. Préparatifs de~'la troisième Conférence générale de l 'ONUDI

7. Adoption du rapport de la n~uvième session

8. Clôture de la neuvième ,session.

C. Ordre du jour provisoire de la dixième session du Comité permanent

1. Ouverture de la session

2. Election du Bureau

3. Adoption de l'ordre du jour

4. Activités de l' ONUDI

a) Résumé des activités pour l'année 1977 rapport du Directeur exécutif;

• .._~_.-.46.".- l.~.......~!!I!!!!
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b) Programme de travail de 1 'ONUDI pour 1980,-1981;

c) Plan à moyen terme de l'ONUDI pour 1980-1983

5. Adoption du .icl.pport de la dixi~me session

6. Clôture de la dixième session

213. Lors de l'adoption de l'ordre du jour provisoire de la neuvième sessi.on du
Comite permanent, au titre du point 6, intitule ''Preparatifs de la troisième
Conference generale de l'ONUDI", le President du Groupe B a demandé, au nom de
son groupe, que le Secrétariat établisse tm rapport et une étude sur la mesure
dans laquelle les programmes de 1 'OlmDI ont permis de donner suite aux
recommandations du Groupe d'experts de haut niveau su!' la stratégie à long terme de
l 'ONUDI et aux conclusions du Comité special.



CHAPITRE XI

DATES ET LIEUX DE LA OOUZIEME SESSION DU CONSEIL DU DEVELOPPEHE.7-1T
nTDUSTRIEL ET DES I~EUVIEr,m: ET DIXI,EME SESSIONS DU COMITE PER1WJIEl~T

214. A sa 221ème séance, le 3 juin 1911, le Conseil a. abordé l'examen du point 13
da son ordre du jour g§j.

215. Le Conseil a décidé gue la neuvième session du Comité permanent se tiendrait à
Vienne, du 5 au 9 septembre 1917; le Conseil a é~alement décid~ à titre-provisoire
gue la dixième session du Comité permanent se tiendrait du 2 au 12 mai 1918, et la
douzième session du Conseil du dévelop'Per.aent industriel du 16 au 26 mai 1918.

216. A l'initiative du Président et en vue de faciliter la 'Planification des
travaux, le Conseil a décida à titre provisoire que la d.ouzi~me session du Comité
permanent et la treizième session du Conseil se tiendraient à Vienne, immédia.tement
aprà Pâques 1919 (du 11 avril au 18 mai 1919).

26/ Les délibérations d.u Conseil sur ce point de 1 vordre du jour sont
rés~s dans les documents ID/B/SR.221, par. 9 à 26, et ID/B/SR.228, par. 1 à 4.

- 48 -



CHAPITRE XII

ADOPTION DU RAPPORT DE LA ONZIEME: SESSION

217. A sa 226ème sGence, le 3 juin 1977, le Conseil a entrer>ris dl adopter le
ra'D"Oort SUl' les travaux de sa onzième session 27/.-- -
218. Lors de l'adoption du rapport et au su.; ...~t du point 6 b) de llordre du jour,
et compte tenu de la décision prise par le Conseil à la re1?rise de sa dixièine
session 28/, la grande maj orité des représentants du Groupe B a estimé que, dans
le texte du sous-programme 2 du prOBramme intitulé "Coordination des politiques",
inclus dans le projet de budget-programme de 1iONUDI pour l'exercice biennal
1978-1979, il faudrait cesser de qualifier lid'intergouvernementales" les reunions
organisées au titre de ce programme.

219. A sa 228ème seance, le 6 juin 1977 le Conseil a adopté à l'unanimité le
ra."port sur les travaux de sa onzi&1e session.

27/ Les delibérations du Conseil sur ce point de l'ordre du jour sont résumées
,dans ïës docUments ID/B/SR.226, par. 1 à 21, et ID/B/SR.228, par. 5 à 85.

- ~ Documents officiels de ~'Assembl~e énérale trente et unième session,
S1D'lplement No 1 _ . 31/1 , deuneme part~e, par. 2 d.

- 49 -

22
de
Cc



CHAPITRE XIII

CLOTURE DE LA ONZIEME SESSION

220. Après avoir entendu des déclarations du Président de la onzième session,
des représentants des divers groupes géographiques et du Directeur exécutif, le
Conseil a mis fin à sa onzième session le 6 juin 1977.
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41 (XI)

ANNEXE l

Resolution et decisions ado~tees par le Conseil du
développement industriel à sa onzième session

TABLE DES MATIERES

Resolution

Cooperation internationale en matière de transferts de technologie

Decision~

IV (XI) Programme cooperatif d'action relatif aux techniques industrielles.,
appropr1ees

V (XI) Creation d'une banque d'informations industrielles et techniques
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RESOLUTION

47 (XI). Coo'Dération internationale en matière
de transferts de techno'o~ie

Le Conseil du développement industriel,

Rappelant les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale,
en date du 1er mai 1974, sur la Déclaration et le Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre économique international, et en particulier la
participation des pays en d~veloppement aux avantages que procurent la science et
la technologie modernes, l'encouragement des transferts de techniques et la création
d'une structure technologique nationale,

Rappelant également la résolution 2658 (XXV) de l'Assemblée générale, en date
du 7 décembre 1970, concernant le rôle de la science et de la technologie modernes
dans le développement des nations ('t la nécessité de renforcer la coopération
économique et technico-scientifiqu~entre les Etats,

Rappelant en outre la résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée générale, en date
du 24 octobre 1970, dont le but était de créer les conditions nécessaires propres à
faciliter les transferts de technologie vers les pays en voie de développement, à
des conditions raisonnables et par le biais de procédures raisonnables, et d'encou­
rager la création d'une infrastructure essentielle au développement de ces pays,

Rappelant en outre la résolution 3168 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date
du l7dËêembre 1973, et plus ilarticulièrement le paragraphe 2 de cette résolution,
qui souligne la nécessité de prendre de nouvelles initiatives afin d'intensifier la­
coopération intemationale, en sorte que tous les pays en voie de développement
puissent bénéficier des réalisations de la technologie et de la science modernes
en vue d'accélérer leur progrès économique et social, en encourageant le dévelop­
pement des capacités nationales susceptibles de promouvoir la croissance
scientifique et technologique,-

Prenant en considération la Déclaration et le Plan d'aètion de Lima concernant
le développement et la. coopération industriels al ~ adoptés pa:t" la deuxième Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour le développe.ment industriel, et la
résolution 3362 (S-VII) de l'Assemblée générale, en date du 16 septembre 1975,
relative au développement et à la coopération économique internationale,

Ayant présentes à l'esprit les résolutions 3507 (XXX) et 31/183 de l'Assemblée
générale, en date des 15 décembre 1975 et 21 décembre 1976, concernant respecti­
vement les arrangements institutionnels dans le domaine du transfert des techniques
et la mise en place d'un r.éseau d'échanges de renseignements techniques, la
résolution 2034 (LXI) du Conseil économique et social, du 4 août 1976, relative au
renforcement de la capacité technologique des pays en développement, et la
résolution 87 (IV) adoptée le 30 mai 1976 par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement et relative au renforcement de la capacité
technologique des pays en développement,

al Voir AI10112 , chap. IV.
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Reconnaissant qu'il est souhaitable que les gouvernements encouragent toutes les
mesures de nature à faciliter les transferts de te.chnologie, sans discrimination,
afin de promouvoir le développement économique, facteur essentiel de l'instauration
d'un nouvel ordre économique international,

N'oubliant pas qu'il est hautement souhaitable de réduire la dépendance
teclmologique des pays en développement et de promouvoir leur autosuffisance dans
ce domaine en renforçant leurs infrastrüctures et leurs capacités technologiques,
grâce en particulier à la coopération entre pays en développement et à des
transferts de technologie effectués selon des conditions et des modalités' justes,
équitables et mutuellement acceptables,

Considérant que les transferts de techn'>logie, y compris ceux qui intéressent
la technologie détenue par des entreprises privées, doivent être soumis à un
ensemble de directives ou de principes adoptés aux fins de la coopération nationale
et internationale, compte tenu des besoins et de la situation des p~s en
développement,

Considérant qu'il est très important que les fournisseurs de technologie
coopèrent à l'adaptation des techniques à la situation sociale et économique locale,
à l'appui des plans et des programmes nationaux de développement,

Considérant qu'il est urgent d'intensifier la coopération internationale dans
le domaine de la science et de la technologie, afin de permettre aux p~s en
développement de bénéficier pleinement des réalisations de la science et de la
technologie modernes de façon à accélérer leur progrès économique et social,

Considérant que la coopération technologique entre p~s en développement offre
maintes possibilités non encore exploitées et que ces p~s se heurtent souvent, en
ce qui concerne la mise en valeur de leurs ressources naturelles, à des problèmes
analogues, tels que l'adaptation des techniques provenant des p~s avancés,
l'élaboration de techniques adaptées à leurs conditions particulières, notamment
l'abondance de la main-d'oeuvre et la pénurie de capitaux, et la création d'une
infrastructure scientifique et technologique à l'appui des efforts de développement
industriel,

Considérant que les mécanismes de coopération mis en oeuvre par les organisations
nationales et internationales doivent permettre de tirer profit des possibilités
d'entraide des p~s en développement,

Tenant compte du rôle essentiel que joue l'industrialisation dans le progrès
économique et social des p~s en développement, ainsi que du rôle central de
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel dans les efforts
entrepris en vue de maintenir à l'étude et de promouvoir la coordination de toutes
les activités du système des Nations Unies dans le domaine industriel, et en
particulier dans les transferts de technologie,

Considérant que la pénurie de personnel qualifié et de moyens pour former ce
personnel est un des problèmes centraux dans le processus de développement
technologique,

Tenant compte de ce qu'un certain nombre d'institutions internationales,
régionales et nationales ont d'importantes responsabilités dans le domaine du
-transfert des techniques et conscient de l'opportunité de coordonner les efforts
internationaux pour évi~er les activités faisant double emploi et les chevauchements
de fonction.
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Coopération entre P8iY'S développés et P8iY's en développement

1. Affirme que la formation du personnel technique, du personnel adminis­
tratif et du personnel de gestion des pays en développement à tous les niveaux, et
la création des conditions nécessaires pour permettre à ces personnels d'assumer
leurs responsabilités dans les domaines technique et technologique, doivent faire
partie intégrante des investissements industriels dans les pays en développement;
et, dans ce but, exhorte les gouvernements des pays développes à s'engager à
encourager leurs entreprises et leurs institutions à accelérer la mise en oeuvre
de programmes de perfectiqnnement de la main-d'oeuvre dans les pays en développement
à l 'occasioll de leurs transactions avec ces pays concernant les transferts de
technologie;

2. Préconise vivement la promotion de toutes les formes appropriées de
coopération internationale, en particulier la coopération entre P8iY's développés et
pays en développement, dans le domaine du transfert et de la mise au point de la
technologie industrielle, afin de permettre :

a) De contribuer, sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, à l'établissement et à l'a.doption d'un code inter­
national de conduite pour les transferts de technologie, compte dûment tenu des
besoins spécifiques des P8iY'S en développement et des conditions qui y prevalent;

b) De faciliter l'accès des pa.vs en développement aux progrès récents de la
technologie, sans discrimination et selon des conditions et des modalités justes,
équitables et mutuellement acceptables, ainsi que l'adaptation de ces techniques
à la situation économique, sociale et écologique particulière à chacun de ces pays
ainsi qu'à ses objectifs en matière de développement;

c) D'encourager la formulation et l'application de principes équitables
concernant, entre autres, les pratiques commerciales restrictives relatives aux
transferts de technologie, compte tenu des besoins des pays en développement, grâce
à l'établissement et à l'adoption d'un code international de conduite pour les
transferts de technologie;

d) De se prêter à la mise au point de nouvelles formes de coopération
internationale dë.ns la recherche et le développement, liées à la prospec'tion,
l'exploitation, la. conserve.tion et l'utilisation rationnelle des ressources
naturelles des pays en dévlüoppement.

II

Coopér~tlon entre p8.)'s en voie de développement

1. Preconise vivement la promotion de la cooperation technologique entre pays
en développement et leurs institutions, Jau moyen d'accords bilatéraux et multilatéraux
de nature à permettre :

a) L'échange d'informations, selon qu'il conviendra, sur les conditions qui
réGissent les transferts de technologie;
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'0) La préparation, le financement et l'exécution en commun de projets de
recherche qui presentent de l'intérêt pour plusie~s pays;

c) L'échange d'experts, de connaissances spécialisées et de stagiaires';

d) l'utilisation par un pqs des laboratoires et installations d'un autre,
pour favoriser une meilleure utilisation des ressources humaines et matérielles;

e) L'élaboration d'accords conjoints en matière de technologie, de manière à
tirer parti des économies d'échelle et à échanger les données d'expérienc'e acquises
dans la mise en oeuvre de technologies communes;

ment f) La création de centres spécialisés de technologie;

et

r le

la
,
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2. Engage les pays en développement, dans le cadre de la réglementation et du
contrôle des activités des entreprises opérant sous leur juridiction, à déterminer et
à adopter aux niveaux national, sous-régional, régional et international,des
méthodes et des mesures en vue d'obtenir de ces entreprises la plus grande contri­
bution possible à leurs plans et projets de développement technologique.

III

Rôle de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
dans le danaine de la mise au point et du transfert des techniques

1. Prie instamment l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel d'encourager, en coopération avec d'autres organismes compétents des
Nations Unies, en particulier la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement ainsi que l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle,
la mise en oeuvre d'un programme intégré dans le domaine de la mise au point et
du transfert des techniques, qui facilitera, entre autres, l'accès des pays en
développement aux renseignements sur la technologie industrielle, et notamment sur
les variantes technologiques, les coûts, les fournisseurs et autres éléments du
marché international de la technologie industrielle;

2. Préconise vivement, en outre, à cette fin, que l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel, en coopération avec les organisations
susmentionnées et autres organisations compétentes, fourniss~ une assistance aux
p~s en développement, sur leur demande et selon les besoins, grâce aux ressources
dont elle pourra. disposer directement et indirectement, dans des domaines tels que

a) La fomulation et la mise en oeuvre de plans et de programmes nationaux
de technologie, ainsi que l'identification et l'applicatiC'n de mesures en vue de
les perfectionner;

b) ,L'élaboration de politiques sur la mise au point et le transfert des
techniques industrielles;

c) La création, le perfectionnement et l'interconnexion de centres nationaux,
sous-régionaux, régionaux et interrégionaux, y compris en particulier le renfor­
cément des services de vulgarisation technologique ct des services hors centres,
en vue notamment du transfert, de la mise au point et de l'application pratique des
techniques industrielles; et l'intégration de ces centres, ainsi que de la Banque
d'informations industrielles et techniques, dans le réseau d'échanges de rensei­
gnements .techniques prévu aux termes de la résolution 31/183 de l'Assemblée générale;
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d) La promotion de la diffusion et de l'exportation, à une échelle aussi
vaste que possible, des techniques provenant des pqs en développement;

e) La sélection des techniques industrielles disponibles, l'ada.}:)tation de
ces techniques aux conditions locales d'ordre éconœique et social, et la mise au
point de techniques indigènes aP1)ropriées~

f) L'examen et l'évaluation des incidences techniques économiques, cODlllerciales
et des incidences sur le développement des transferts de technologie industrielle~

g) Les programmes de formation aux niveaux national, régional, sous-régional
et international, les séminaires et les échanges de personnels chargés de fonctions
techniques, tendant spécialement à renforcer la capacité d'acquérir, d'évaluer et
de gérer la technologie industrielle, pour le bénéfice du personnel des pqs en
développement et en we d'une meilleure utilisation ainsi que du perfectionnement
du personnel qualifié dans les pqs en développement et entre ces P8lY'S;

h) Les études et la publication de leurs conclusions sur les moyens de
promouvoir la coopération technologique et industrielle entre les pqs en dévelop­
pement, Y' compris les projets de coopération pouvant ~tre réa.1isés avec les
ressources techniques de ces P8lY's;

i) La mise en oeuvre de mesures spé~:U'iques de coopération entre les p~s en
dévelop'pement visant les échanges de persoooel à des fins de consultation ou de
formation ainsi que la promotion d'une cooperation entre institutions à laquelle
participeraient, entre autres, les centres dê recherches et les entreprises qui
exécutent des études d'ingénierie et fournissent des services consultatifs ou des
installations industrielles;.

j) L'intensification des stages sur la gestion technique et industrielle, y
compris l'information sur la technologie industrielle, en fonction des besoins de
chaquF. pqs;

3. Invite les institutions nationales et internationales qui exécutent ou
financent des programmes d'industrialisation à donner un rani! de priorité élevé aux
demandes d'assistance des pays en développement en matiË!rede développement
technologique industriel;

4. ConsidË!re que l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel devrait continuer à apporter une contribution importante à la promotion
de la coopération internationale dans le domaine de la mise au point et du transfert
des techniques, afin d'accélérer l'industrialisation desP8N's'en développement;

5. Exhorte l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
à contribuer activement aux préparatifs et à la participation à la Conférence des
l-Tations Unies sur la science et la technologie pour le développement ainsi qu'à la
Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entrep8iY's en dével~pement;

6. Prie le Directeur exécutif de l'Organisation des Nations Unies pour l.e
développement'industriel de faire rapport au Conseil du déVeloppement induStriel à sa
douziË!me session sur la mesure dans laquelle l'Organisation des Nations Unies pour le
développement industriel participe, en coopération avec les institutionll canpétentes
des Nations Unies et avec le réseau général d'échanges de renseignements prévu par
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le Secretaire géneral en application de la resolut:i,.on 31/183 de l'Assemblee générale,
à des programmes actifs tendant ~ augmenter les transferts de techniques. parti­
culièrement vers les p~s en developpement. et ~ renforcer les c.apacites nationales
de ces pays en matière de technologie.

228ème seance plenière
6 .iuin 1911

DECISIons

IV (XI). Programme coopératif d'action relatif aux
technigues industrielles ,a'P'Dropriees

1. Le Conseil du develO!Jpement industriel approuve le rapport du Directeur
exécutif concernant un Programme cooperatif d'action relatif aux techniques
industrielles appropriées b/;

2. Le Conseil

a) Considère que la classification donnee au chapitre II du rap~ort foumit
un 'cadre en ce qui conceme principalement l'action et le financement de la part
des gouvernements et des organisations nationales et intemationales, y compris les
organismes et institutions des Nations'Unies dont les activités ont trait aux
techniques appropriées;

. b) Reconnaît t2Ue les priorités accordées aux projets ?recis enumérés dans le
rapport seront, en conséquence, déterminés en fonction de l'intérêt manifesté et des
mesures prises par ces entités;

c) Prend note dans ce contexte qu' il i~orte d'aider les P8iY'S en dévelop­
pement, sur leur demande, à renforcer l'infrastruciGure institutionnelle nationale
nécessaire pour les techniques industrielles appropriées;

d) Estime que les questions touchant les tf!chniques appropriees devraient
être abordées dans les consultations sectorielles de l'Organisation des ~Tations

Unies pour le développement industriel.

Le Conseil

a) Recommande que le programme tienne compte des activités intéressant les
secteurs au sujet desquels l'Organisation des Nations Unies :pour le développement
industriel mène ou envisage des consultations et qu,~ il prévoit des mesures
consécutives;

b) Approuve les mesures d' 3.!?Dlicatio1.1 envisagees par l'Organisation des
Nations Unies pour le dévelOPpement industriel et exposees aux paragraphes 101,
108 et 109 du rapport, (I.ui ont respectivement trait ~ l 'orsanisation des réunions
internationales sur les techniques industrielles appropriées, ~ la constitution d'un
groupe consultatif sur les techniques apT}ropriées chargé de conseiller le secretariat,
et à l'examen des résultats obtenus dans ce domaine;

b/ ID/B/188.
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c) Prie le Directeur exécutif de tenir compte, pour ia mise en oeuvre de ces
mesures, des observations presentees par les delégati.ons lors de l'examen de ce
point de l'ordre du jour par le Conseil, au cours de sa session actuelle;

d) Prie le Directeur executif de presenwar au Conseil à sa douzième session
un rapport complementaire contenant un expose plus détaillé du programme cooperatif,
indiquant les priorités qui seront retenues pour le choix des projets auxquels
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel se propose de
participer, les coûts envisagés et les sources probables de financement, et donnant
un état des progrès réalisés dans la mise en oeuvre des mesures approuvées dans la
presente décision.

4. Le Conseil

a) Invite les institutions du système des Nations Unies et autres organi­
sations nationales et internationales interessées à participer aux projets
intéressant les techniques appropriées;

b) Invite les gouvernements, institutions financières et autres organisations
à financer l'exécution des projets;

5. Le Conseil, conformement à la résolution 2 adoptée le 25 mars 1915 par la
deuxième Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop­
pement industriel, prie egalement le Directeur executif de transmettre pour
information à l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social, le rapport sur le programme coop~ratif d'action
relatif aux techniques industrielles appropriées b/, en même temps que la presente
décision.

228ème séance plénière
6 juin 1911

v (XI). Création d'une banc!ue d'informations industrielles et techniques

1. Le Conseil d\.'\ développement industriel prend note avec satisfaction du
rapport du Directeur ex€cutif sur la cr~ation d'une banque d'informations indus­
trielles et techniques cl et approuve la proposition figurant aux chapitrès III et
IV du rapport et tendant à rendre la banque opérationnelle grâce à un projet pilote
à executer en 1911-1918, qui compléterait les services actuels d'information et de
consultation de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel;

2. Le Conseil prie le secrétariat, pendant l'exécution de ce projet pilote,
de coordonner les activités de la banque de façon à en faire un élement d'un réseau
interna.tional d'échanges d.'informations techniques, conformément à la résolution
31/183 de l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1916, et de faire le plus
grand usage possible des informations et des compétences disponibles dans d'autres
institutions et organes des Nations Unies ainsi que dans d'autres organismes nationaux
ou internationaux, y compris les banques régionales;

cl ID/B/183.
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3. Le Conseil prie en outre le Directeur ex~cutif de lui sou.TTlettre à sa
treizième session un rapport présentant une analyse détaillée de l'expérience
acquise, indiquant le coût du projet pilote et contenant une évaluation des resultats
obtenus, afin que le Conseil puisse prendre une décision sur la suite il donner ~

cette question;

4. Conformement il la résolution 31/183 de l'Assemblee genérale li le Conseil
transmet la prGsente decision à l'Assemblee générale à sa trente-deuxième session~

par l'intermédiaire du Conseil économique et social.

228ème séance plénière
6 ,juin 1977
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pocunents soumis à l'examen du Co%'!seil du développement
industriel à sa onzième session

IDiB/174/Rev.2

ID/B/l75

ID/B/l76

rn/3/177, Add.l, Add.2
et Add.2/Corr.l

ID/B/17R

ID/B/179

et Aël.d.l

lu/B/180 et Corr.l,
4, 5

ID/B/18l

ID/B/182

ID/B/182/Add.l et 2

ID/B/l83

ID/B/184

ID/B/IR5 et Add.l

ID/B/186

Ordre du jour de la onziè'lTie session

Ordre du jour ~rovisoire annoté

~ap1?ort du Comi.té permanent sur les travaux de sa huitième
session

Examen <'tes dema..l'ldes présentées par des organisations inter­
gouvernementales et des organisations internationales non
gouvernementales

Troisième Conférence générale de l'ONu~I

Etablissement d'un système de consultations dans le domaine
de l'industrie; progrès réalisés entre avril 1976 et
mars 1977, expérience ainsi acquise dans ce domaine
d'activité et suggestions quant au développement du
système

Rapport sur la réunion du Bureau de la première réunion
de consultation sur la sidérurgie

Rapport annuel du Directeur exécutif, 1976

Note relative à l'étude conjointe sur la coopération
industrielle internationale

Résumé du rapport sur l'enquête concernant la mise en
oeuvre de la Déclaration et du Plan d'action de Lima

Enquête sur les mesures prises et les progrès enregistrés
~aI' les e.;ouvernements et les organisations internationales
en ce qui concerne la mise en oeuvre de la Déclaration et
du Plan d'action de Lima

Création d'une Banque d'informations industrielles et
techniques

Progre~:lme ordinaire d'assistance technique d.e li ONUDI
pour l'exercice biennal 1978-1979

Fonds des 1ITations Unies pour le développement industriel

Inté~ration des femmes dans le d.évelo~pement
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ID!B/190

ID/B/19l

l'D/B/192

ID/~/c.3/L.30

ID/B/C.3/38

ID/B/INF.54/Rev.l et
Rev.l;Corr.l et Rev.l
IAo.d.• l

l1écœ'~~nL:ation du ~h;.~:t'étsi:·ia.t Ce. l' Of~UDI et renfOrCeltl.ent
(les aetivités opêratiom:elles

PrograJllI!!.e cuopéra.tif d. ~e.ction relatif e.ux tecl'miques
industrielles appropriées

Suite donnée à le. résolution 46 (x) du Conseil relative
au~ ressources naturelles

1ie(léplcieme!\t des industries des pays développés vers les
pays en dévelo:9!Jel'.!lent

Projet de budget-~r~~amme de l;onurI ~our l'exercice
biennal 1970-1970

Dis~ositions trensitoires visant ~ élargir l'autonomie
oie l'OHUD!

Projet de :r'ésolution sur la coopération internationale en
matière de trar.sfert de technologie

Projet de résolution sur la mise en place d'un système
ifassurance ~arantissant les contrats conclus par les
pa,ys en développement avec les entre:9rises de pays déve­
loppés (pa~e 13)

Pro~osition de le liélégation sénégalaise (page 15)
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